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MCH2 
Plan comptable : Compte d’investissements  
 
Version du 20 novembre 2018 
 

1. Introduction 
 
La structure des comptes par nature du compte des investissements comporte 5 chiffres, un point, 
et 2 chiffres comme suit : 99999.99. 
 
Les groupes par nature de 1 à 5 chiffres sont obligatoires. 
 
 

� plan comptable = 50000.10 Terrains non bâtis -  Zone centre (CA) 
 

� rubrique comptable effective et complète = xxxx.50000.10 
 
 
Structure des comptes par nature  avec les groupes par fonction : xxxx.xxxxx .xx 
 
 

Niveau Compte Désignation Nom 

5    Dépenses d’investissements Titre 

 50   Immobilisations corporelles Sous-titre 

  500  Terrains Rubrique 

   
5000 Terrains non bâtis compte 

   
50000.00 Terrains non bâtis zone centre (CA) Exemple compte  

   …
 

...
 

…
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2. Plan comptable : groupes de matière 
 
 

Niveau  Compte  Désignation  Remarques  

5    Dépenses d’investissements 

Recommandation 10 
Les dépenses d'investissements entraînent un 
flux de capital à venir ou présentent une utilité 
publique de plusieurs années. 
Les dépenses sont portées à l'actif au terme de 
la période comptable, c’est-à-dire qu’elles sont 
saisies en tant qu’entrées dans le groupe par 
nature 14 Patrimoine administratif (compte de 
contrepartie: 690). 
Il est judicieux de fixer une limite 
d’investissements pour certaines 
immobilisations corporelles. En dessous de 
cette limite, les immobilisations corporelles ne 
sont pas saisies sous le groupe thématique 311 
Immobilisations ne pouvant être portées à 
l'actif. 

 50   Immobilisations corporelles 

Dépenses d'investissements pour l'acquisition 
ou l’établissement d'immobilisations corporelles 
qui sont requises pour la réalisation de tâches 
publiques. 

  500  Terrains 

Surfaces bâtis et non bâtis, sans les terrains 
des groupes par nature 501 Routes / voies de 
communication et 502 Aménagement des eaux 
de surface. 
Les surfaces bâties sont portées au bilan 
comme terrains car elles ne font pas l'objet 
d'amortissements planifiés. 

   5000 Terrains non bâtis  

Terrains non bâtis (espaces verts, parcs, 
biotopes et géotopes, surfaces agricoles, etc.) 
sans les terrains des groupes par nature 501 
Routes / voies de communication, 502 
Aménagement des eaux de surface et 505 
Forêts, ni les alpages (509). Terrains bâtis 
(immeubles administratifs, installations 
sportives, etc.). 

   50000.00 Terrains non bâtis - Zone centre (CA)  

   50001.00 Terrains non bâtis - Zone mixte (MA)+D358  

   50002.00 Terrains non bâtis - Zone d'habitation (HA)  

   50003.00 Terrains non bâtis - Zone d'activités (AA)  

   50004.00 Terrains non bâtis - Zone d'utilité publique 
(UA) 

 

   50005.00 Terrains non bâtis - Zone de sport et loisirs 
(SA) 

 

   50006.00 Terrains non bâtis - Zone agricole (ZA)  

   50007.00 Terrains non bâtis - Zone verte (ZVA), 
espaces naturels protégés et biotopes  

   50008.00 Terrains non bâtis - Espaces publics et parcs  

   50009.00 Autres terrains non bâtis  

   5001 Terrains bâtis  

   50010.00 Terrains bâtis - Zone centre (CA)  

   50011.00 Terrains bâtis - Zone mixte (MA)  

   50012.00 Terrains bâtis - Zone d'habitation (HA)  

   50013.00 Terrains bâtis - Zone d'activités (AA)  

   50014.00 Terrains bâtis - Zone d'utilité publique (UA)  

   50015.00 Terrains bâtis - Zone de sport et loisirs (SA)  
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   50016.00 Terrains bâtis - Zone agricole (ZA)  

   50017.00 Terrains bâtis - Zone verte (ZVA), espaces 
naturels protégés et biotopes  

   50018.00 Terrains bâtis - Espaces publics et parcs  

   50019.00 Autres terrains bâtis  

  501  Routes/Voies de communication 

Zones piétonnes, pistes cyclables, routes, 
routes nationales (selon l'ancien droit), routes 
forestières, voies ferrées, chemins de fer de 
montagne, installations de transport, voies 
navigables, autres voies de communication, 
terrains compris. Les terrains et les dépenses 
de construction ne sont pas portés à l'actif de 
manière séparée. 

   5010 Routes/Voies de communication 

Surfaces ouvertes au trafic général, y compris 
les terrains des surfaces routières. Routes 
(éclairage compris), chemins forestiers. Les 
terrains et les dépenses de construction ne 
sont pas portés à l'actif de manière séparée. 

   50100.00 Routes communales  

   50101.00 Routes rurales et vicinales  

   50102.00 Routes forestières  

   50103.00 Zones piétonnes  

   50104.00 Pistes cyclables et itinéraires cyclables  

   50105.00 Voies ferrées et chemin de fer de montagne  

   50106.00 Voies navigables  

   50107.00 Installations de transport  

   50109.00 Autres routes  

   50109.50 Autres voies de communication  

  502  Aménagement des cours d’eau 

Sur les cours d’eau et les lacs, incluant les 
terrains. L’étendue d’eau (respectivement le lit 
du cours d’eau ou le fond du lac) n’est pas 
considérée comme terrain et n’est pas portée 
au bilan. 

   5020 Aménagement des plans d’eau et des 
cours d’eau 

Ouvrages d'aménagement des eaux, protection 
des rives, recalibrage de cours d'eau, mise à 
ciel ouvert, régénération, protection contre les 
crues. 

   50200.00 Cours d'eau et plans d'eau  

   50201.00 Rives, talus et gabarits d'espace libre des 
cours d'eau  

   50202.00 
Rives, talus et gabarits d'espace libre des 
étangs, marais et autres plans d'eau  

   50203.00 
Revitalisation des cours d'eau et autres plans 
d'eau  

   50204.00 Protection et lutte contre les crues des cours 
d'eau 

 

   50209.00 Autres aménagements des plans et des 
cours d'eau, étangs et marais 

 

  503  Autres travaux et ouvrages de génie civil 

Différencier canalisation, alimentation en eau, 
STEP, etc. par des groupes par natures à 4 
chiffres. 
Les terrains morcelés sont à comptabiliser dans 
le compte 500. 

   5030 Autres ouvrages de génie civil - Ouvrages, 
collecteurs, canalisations et installations 

Les ouvrages de génie civil des entreprises 
communales doivent être comptabilisés dans 
des comptes séparés. 

   50300.00 
Télécommunication, télédistribution et 
télématique  

   50301.00 Service d'incendie et de secours (SIS)  
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   50302.00 Assainissement des eaux (eaux usées et 
pluviales)  

   50303.00 Approvisionnement en eau  

   50304.00 Déchets  

   50305.00 Cimetières et inhumations  

   50306.00 Forêts  

   50307.00 Service électrique  

   50308.00 Service du gaz  

   50309.00 Chauffage à distance  

   50309.50 
Autres ouvrages de génie civil, collecteurs, 
canalisations et installations  

  504  Bâtiments 

Acquisition ou construction de bâtiments et 
d’aménagement dans des biens-fonds loués et 
des équipements (équipement technique du 
bâtiment) cependant sans meuble. 
Les terrains morcelés sont à comptabiliser dans 
le compte 500. 

   5040 Bâtiments, locaux et équipements 
administratifs et d'exploitation  

   50400.00 Bâtiments administratifs  

   50400.50 Bâtiments d'exploitation  

   50401.00 Bâtiments polyvalents  

   50401.50 Bâtiments culturels  

   50402.00 Bâtiments sportifs  

   50402.50 
Bâtiments - Service d'incendie et de secours 
(SIS)  

   50403.00 
Bâtiments - Assainissement des eaux (eaux 
usées et pluviales)  

   50403.50 Bâtiments - Approvisionnement en eau  

   50404.00 Bâtiments - Déchets  

   50404.50 Bâtiments - Cimetières et inhumations  

   50405.00 Bâtiments - Forêts  

   50405.50 Bâtiments - Service électrique  

   50406.00 Bâtiments - Service du gaz  

   50406.50 Bâtiments - Chauffage à distance  

   50407.00 Bâtiments - Télécommunication, 
télédistribution et télématique 

 

   50409.00 Autres bâtiments, locaux et équipements  

  505  Forêts Forêts incluant les terrains. 

   5050 Forêts  

   50500.00 
Forêts exploitables et aménagements 
forestiers  

   50501.00 Forêts non exploitables et aménagements 
forestiers 

 

   50502.00 Forêts en zone de protection ou dans un parc 
naturel et aménagements forestiers 

 

   50503.00 Pâturage boisés et aménagements forestiers  

   50509.00 Autres forêts et aménagements forestiers  
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  506  Biens meubles Biens meubles, appareils, véhicules, machines, 
matériel informatique en tout genre. 

   5060 Biens meubles administratifs et 
d'exploitation  

   50600.00 Meubles administratifs  

   50600.50 Appareils administratifs  

   50601.00 Machines administratives  

   50601.50 Véhicules administratifs  

   50602.00 Outillage administratif  

   50602.50 Ordinateurs, écrans et accessoires 
informatiques administratifs  

   50603.00 
Imprimantes, scanners et accessoires 
informatiques administratifs  

   50603.50 
Serveurs, routeurs, commutateurs et 
accessoires informatiques administratifs  

   50604.00 Meubles d'exploitation  

   50604.50 Appareils d'exploitation  

   50605.00 Machines d'exploitation  

   50605.50 Véhicules d'exploitation  

   50606.00 Outillage d'exploitation  

   50606.50 
Ordinateurs, écrans et accessoires 
informatiques d'exploitation  

   50607.00 Imprimantes, scanners et accessoires 
informatiques d'exploitation 

 

   50607.50 Serveurs, routeurs, commutateurs et 
accessoires informatiques d'exploitation 

 

   50609.00 Autres biens meubles administratifs  

   50909.50 Autres biens meubles d'exploitation  

  509  Autres immobilisations corporelles Immobilisations corporelles classées nulle part 
ailleurs. 

   5090 Autres immobilisations corporelles Par ex. alpages. 

   50900.00 Autres immobilisations corporelles 
administratives 

 

   50901.00 Autres immobilisations corporelles 
d'exploitation 

 

   50909.00 Autres immobilisations corporelles  

 51   Investissements pour le compte de tiers 

Les investissements pour le compte de tiers 
sont remboursés par ces tiers (groupe par 
nature 61). 
Les dépenses réalisées au cours de la période 
comptable justifient une créance 
correspondante envers ces tiers.  
Les dépenses et les droits au remboursement 
sont régularisés au terme de la période 
comptable, de manière à ce qu'elles soient 
identiques et qu’ils se compensent. 

  510  Terrains Investissements pour le compte de tiers en 
terrains. 

   5100 Investissements pour le compte de tiers - 
Terrains non bâtis et terrains bâtis  

   51000.00 Terrains non bâtis - Zone centre (CA)  

   51001.00 Terrains non bâtis - Zone mixte (MA)  

   51002.00 Terrains non bâtis - Zone d'habitation (HA)  

   51003.00 Terrains non bâtis - Zone d'activités (AA)  
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   51004.00 Terrains non bâtis - Zone d'utilité publique 
(UA)  

   51005.00 Terrains non bâtis - Zone de sport et loisirs 
(SA)  

   51006.00 Terrains non bâtis - Zone agricole (ZA)  

   51007.00 
Terrains non bâtis - Zone verte (ZVA), 
espaces naturels protégés et biotopes  

   51008.00 Terrains non bâtis - Espaces publics et parcs  

   51009.00 Autres terrains non bâtis  

   5101 Investissements pour le compte de tiers - 
Terrains bâtis  

   51010.00 Terrains bâtis - Zone centre (CA)  

   51011.00 Terrains bâtis - Zone mixte (MA)  

   51012.00 Terrains bâtis - Zone d'habitation (HA)  

   51013.00 Terrains bâtis - Zone d'activités (AA)  

   51014.00 Terrains bâtis - Zone d'utilité publique (UA)  

   51015.00 Terrains bâtis - Zone de sport et loisirs (SA)  

   51016.00 Terrains bâtis - Zone agricole (ZA)  

   51017.00 
Terrains bâtis - Zone verte (ZVA), espaces 
naturels protégés et biotopes  

   51018.00 Terrains bâtis - Espaces publics et parcs  

   51019.00 Autres terrains bâtis  

  511  Routes/voies de communication Investissements pour le compte de tiers en 
routes. 

   5110 Investissements pour le compte de tiers - 
Routes et voies de communication  

   51100.00 Routes communales  

   51101.00 Routes rurales et vicinales  

   51102.00 Routes forestières  

   51103.00 Zones piétonnes  

   51104.00 Pistes cyclables et itinéraires cyclables  

   51105.00 Voies ferrées et chemin de fer de montagne  

   51106.00 Voies navigables  

   51107.00 Installations de transport  

   51109.00 Autres routes  

   51109.50 Autres voies de communication  

  512  Aménagement des cours d’eau Investissements pour le compte de tiers en 
cours d’eau. 

   5120 
Investissements pour le compte de tiers - 
Aménagements des plans d'eau et des 
cours d'eau 

 

   51200.00 Cours d'eau et plans d'eau  

   51201.00 Rives, talus et gabarits d'espace libre des 
cours d'eau  

   51202.00 Rives, talus et gabarits d'espace libre des 
étangs, marais et autres plans d'eau  

   51203.00 
Revitalisation des cours d'eau et autres plans 
d'eau  

   51204.00 
Protection et lutte contre les crues des cours 
d'eau  
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   51209.00 Autres aménagements des plans et des 
cours d'eau, étangs et marais  

  513  Autres travaux de génie civil Investissements pour le compte de tiers en 
autres travaux de génie civil. 

   5130 
Investissements pour le compte de tiers - 
Ouvrages, collecteurs, canalisations et 
installations 

 
 
 
 
 

   51300.00 Télécommunication, télédistribution et 
télématique 

 

   51301.00 Service d'incendie et de secours (SIS)  

   51302.00 Assainissement des eaux (eaux usées et 
pluviales)  

   51303.00 Approvisionnement en eau  

   51304.00 Déchets  

   51305.00 Cimetières et inhumations  

   51306.00 Forêts  

   51307.00 Service électrique  

   51308.00 Service du gaz  

   51308.50 Chauffage à distance  

   51309.00 
Autres ouvrages de génie civil, collecteurs, 
canalisations et installations  

  514  Bâtiments Investissements pour le compte de tiers en 
bâtiments. 

   5140 
Investissements pour le compte de tiers - 
Bâtiments, locaux et équipements 
administratifs et d'exploitation 

 

   51400.00 Bâtiments administratifs  

   51400.50 Bâtiments d'exploitation  

   51401.00 Bâtiments polyvalents  

   51401.50 Bâtiments culturels  

   51402.00 Bâtiments sportifs  

   51402.50 
Bâtiments - Service d'incendie et de secours 
(SIS)  

   51403.00 Bâtiments - Assainissement des eaux (eaux 
usées et pluviales) 

 

   51403.50 Bâtiments - Approvisionnement en eau  

   51404.00 Bâtiments - Déchets  

   51404.50 Bâtiments - Cimetières et inhumations  

   51405.00 Bâtiments - Forêts  

   51405.50 Bâtiments - Service électrique  

   51406.00 Bâtiments - Service du gaz  

   51406.50 Bâtiments - Chauffage à distance  

   51407.00 Bâtiments - Télécommunication, 
télédistribution et télématique  

   51409.00 Autres bâtiments, locaux et équipements  
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  515  Forêts Investissements pour le compte de tiers en 
forêts. 

   5150 Investissements pour le compte de tiers - 
Forêts  

   51500.00 Forêts exploitables et aménagements 
forestiers  

   51501.00 
Forêts non exploitables et aménagements 
forestiers  

   51502.00 Forêts en zone de protection ou dans un parc 
naturel et aménagements forestiers 

 

   51503.00 Pâturages boisés et aménagements 
forestiers 

 

   51509.00 Autres forêts et aménagements forestiers  

  516  Biens meubles Investissements pour le compte de tiers en 
biens meubles. 

   5160 
Investissements pour le compte de tiers - 
Biens meubles administratifs et 
d'exploitation 

 

   51600.00 Meubles administratifs  

   51600.50 Appareils administratifs  

   51601.00 Machines administratives  

   51601.50 Véhicules administratifs  

   51602.00 Outillage administratif  

   51602.50 Ordinateurs, écrans et accessoires 
informatiques administratifs  

   51603.00 Imprimantes, scanners et accessoires 
informatiques administratifs  

   51603.50 
Serveurs, routeurs, commutateurs et 
accessoires informatiques administratifs  

   51604.00 Meubles d'exploitation  

   51604.50 Appareils d'exploitation  

   51605.00 Machines d'exploitation  

   51605.50 Véhicules d'exploitation  

   51606.00 Outillage d'exploitation  

   51606.50 
Ordinateurs, écrans et accessoires 
informatiques d'exploitation  

   51607.00 
Imprimantes, scanners et accessoires 
informatiques d'exploitation  

   51607.50 Serveurs, routeurs, commutateurs et 
accessoires informatiques d'exploitation 

 

   51609.00 Autres biens meubles administratifs  

   51609.50 Autres biens meubles d'exploitation  

  519  Autres immobilisations corporelles Investissements pour le compte de tiers en 
autres immobilisations corporelles. 

   5190 Investissements pour le compte de tiers - 
Autres immobilisations corporelles  

   51900.00 
Autres immobilisations corporelles 
administratives  

   51901.00 Autres immobilisations corporelles 
d'exploitation 

 

   51909.00 Autres immobilisations corporelles  
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 52   Immobilisations incorporelles Dépenses d’investissements pour des 
immobilisations incorporelles.  

  520  Logiciels 
Logiciel d’application et application 
informatiques avec une durée d'utilisation de 
plusieurs années. 

   5200 
Immobilisations incorporelles - Logiciels 
informatiques et licences de logiciels 
informatiques 

 

   52000.00 Logiciels informatiques administratifs  

   52001.00 Logiciels informatiques d'exploitation  

   52002.00 Licences de logiciels informatiques 
administratives  

   52003.00 
Licences de logiciels informatiques 
d'exploitation  

   52009.00 Autres logiciels informatiques  

   52009.50 Autres licences de logiciels informatiques  

  521  Brevets / licences Droits de brevets et de licences acquis avec 
une durée d'utilisation de plusieurs années. 

   5210 
Immobilisations incorporelles - Licences, 
droits d'utilisation et des marques, 
brevets 

 

   52100.00 Licences administratives  

   52101.00 Licences d'exploitation  

   52102.00 Droits d'utilisation et des marques 
administratifs  

   52103.00 
Droits d'utilisation et des marques 
d'exploitation  

   52104.00 Brevets administratifs  

   52105.00 Brevets d'exploitation  

   52108.50 Autres licences  

   52109.00 Autres droits d'utilisation et des marques  

   52109.50 Autres brevets  

  529  Autres immobilisations incorporelles 

Immobilisations incorporelles affectées nulle 
part ailleurs; p. ex. aménagement du territoire 
et des zones, Plan général d’évacuation des 
eaux (PGEE) ; etc., au niveau communal. 

   5290 Autres immobilisations incorporelles Aménagement local, plans de zones, plans 
régionaux. 

   52900.00 Plans généraux et plans directeurs  

   52901.00 Plans d'alarme et d'intervention (police, SIS, 
protection civile, voirie, etc.) 

 

   52902.00 Plans généraux d'évacuation des eaux 
(PGEE)  

   52903.00 Plans d'alimentation en eau (PGA)  

   52904.00 Plans de protection contre les eaux  

   52905.00 
Plans d'aménagement de zones et plans 
spéciaux  

   52906.00 Plans de mensuration et plans cadastraux  

   52908.50 Autres immobilisations incorporelles 
administratives 

 

   52909.00 Autres immobilisations incorporelles 
d'exploitation  

   52909.50 Autres immobilisations incorporelles  
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 53   N/A Poste occupé par la statistique financière : 
� ne pas utiliser  

 54   Prêts 

Les prêts remboursables avec une durée 
convenue sont considérés comme dépenses 
d'investissements, indépendamment d'une 
limite d'investissement éventuelle. 
Les prêts conditionnellement remboursables au 
sens strict doivent être comptabilisés au bilan 
comme des prêts, les prêts conditionnellement 
remboursables avec interdiction de 
changement d’affectation doivent être 
comptabilisés au bilan comme des 
contributions d’investissement (compte 56). 
Voir le Complément relatif à la comptabilisation 
des prêts conditionnellement remboursables 
(annexe). 

  540  Confédération Prêts remboursables à la Confédération. 

   5400 Prêts à la Confédération  

   54000.00 Confédération  

   54009.00 Autres organisations nationales  

  541  Cantons et concordats Prêts remboursables aux cantons et aux 
concordats. 

   5410 Prêts aux cantons et concordats 

 
 
 
 
 

   54100.00 Cantons  

   54101.00 Concordats  

   54109.00 Autres organisations cantonales  

  542  Communes et associations 
intercommunales 

Prêts remboursables aux communes et aux 
associations intercommunales. 

   5420 Prêts aux communes et associations 
intercommunales 

 
 
 

   54200.00 N/A  

   54201 Prêts aux communes et aux associations 
intercommunales du même canton  

   54201.00 Communes du même canton  

   54201.25 Associations communales du même canton  

   54201.50 Associations intercommunales du même 
canton  

   54201.90 
Autres organisations communales et 
intercommunales du même canton  

   54202 Prêts aux communes et aux associations 
intercommunales en dehors du canton  

   54202.00 Communes en dehors du canton  

   54202.25 Associations communales en dehors du 
canton 

 

   54202.50 Associations intercommunales en dehors du 
canton  

   54202.90 Autres organisations communales et 
intercommunales en dehors du canton  

   54203 Prêts aux communes et aux associations 
intercommunales de l'étranger limitrophe  

   54203.00 Communes de l'étranger limitrophe  

   54203.25 Associations communales de l'étranger 
limitrophe 

 

   54203.50 Associations intercommunales de l'étranger 
limitrophe 
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   54203.90 Autres organisations communales et 
intercommunales de l'étranger limitrophe  

  543  Assurances sociales publiques Prêts remboursables aux assurances sociales 
publiques. 

   5430 Prêts aux assurances sociales publiques  

   54300.00 Assurances sociales publiques  

   54309.00 Autres assurances sociales parapubliques  

  544  Entreprises publiques Prêts remboursables aux entreprises publiques. 

   5440 Prêts aux entreprises publiques  

   54400.00 Entreprises publiques  

   54409.00 Autres entreprises parapubliques  

  545  Entreprises privées Prêts remboursables aux entreprises privées. 

   5450 Prêts aux entreprises privées  

   54500.00 Entreprises privées  

   54509.00 Autres organisations privées  

  546  Organisations privées à but non lucratif Prêts remboursables aux organisations privées 
à but non lucratif. 

   5460 Prêts aux organisations privées à but non 
lucratif  

   54600.00 Organisations religieuses à but non lucratif  

   54601.00 Organisations d'entraide à but non lucratif  

   54602.00 Établissements sociaux à but non lucratif  

   54609.00 Autres organisations privées à but non lucratif  

  547  Ménages 
Prêts remboursables aux ménages. 
Séparer les prêts d’études portés à l'actif par un 
compte détaillé. 

   5470 Prêts aux ménages  

   54700.00 Ménages privés  

   54701.00 Prêts d’étude  

   54709.00 Autres privés  

  548  Etranger Prêts remboursables à des débiteurs à 
l'étranger. 

   5480 Prêts aux organisations publiques et 
privées à l'étranger  

   54800.00 Organisations publiques à l'étranger  

   54801.00 Organisations privées à l'étranger  

   54809.00 Autres organisations à l'étranger  

  549  N/A => statistique financière CH  
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 55   Participations et capital social 

Les participations et la détention de capital 
social sont considérées comme dépenses 
d'investissements, indépendamment d'une 
limite d'investissement éventuelle. 

  550  Confédération  

   5500 Participations et capital social - 
Confédération  

   55000.00 Confédération  

   55009.00 Autres organisations nationales  

  551  Cantons et concordats Détention de capital social de concordats. 

   5510 Participations et capital social - Cantons 
et concordats  

   55100.00 Cantons  

   55101.00 Concordats  

   55109.00 Autres organisations cantonales  

  552  Communes et associations 
intercommunales  

   5520 
Participations et capital social  - 
Communes et associations 
intercommunales 

 

   55200.00 N/A  

   55201 
Participations et capital social  - 
Communes et associations 
intercommunales du même canton 

 

   55201.00 Communes du même canton  

   55201.25 Associations communales du même canton  

   55201.50 Associations intercommunales du même 
canton  

   55201.90 Autres organisations communales et 
intercommunales du même canton  

   55202 
Participations et capital social  - 
Communes et associations 
intercommunales en dehors du canton 

 

   55202.00 Communes en dehors du canton  

   55202.25 
Associations communales en dehors du 
canton  

   55202.50 
Associations intercommunales en dehors du 
canton  

   55202.90 Autres organisations communales et 
intercommunales en dehors du canton 

 

   55203 
Participations et capital social  - 
Communes et associations 
intercommunales de l'étranger limitrophe 

 

   55203.00 Communes de l'étranger limitrophe  

   55203.25 Associations communales de l'étranger 
limitrophe 

 

   55203.50 Associations intercommunales de l'étranger 
limitrophe  

   55203.90 Autres organisations communales et 
intercommunales de l'étranger limitrophe  

  553  Assurances sociales publiques  

   5530 Participations et capital social - 
Assurances sociales publiques  

   55300.00 Assurances sociales publiques  

   55309.00 Autres assurances sociales parapubliques  
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  554  Entreprises publiques Participations à des entreprises publiques et 
détention de capital social. 

   5540 Participations et capital social - 
Entreprises publiques  

   55400.00 Entreprises publiques  

   55409.00 Autres entreprises parapubliques  

  555  Entreprises privées Participations aux entreprises privées et 
détention de capital social. 

   5550 Participations et capital social - 
Entreprises privées  

   55500.00 Entreprises privées  

   55509.00 Autres organisations privées  

  556  Organisations privées à but non lucratif 

Participations à des organisations privées à but 
non lucratif et détention de capital social. Les 
participations peuvent revêtir la forme de parts 
sociales de sociétés coopératives, de 
déclarations d'affiliation, d'actions ou d'autres 
titres de participation. 

   5560 Participations et capital social - 
Organisations privées à but non lucratif  

   55600.00 Organisations religieuses à but non lucratif  

   55601.00 Organisations d'entraide à but non lucratif  

   55602.00 Établissements sociaux à but non lucratif  

   55609.00 Autres organisations privées à but non lucratif  

  557  Ménages  

   5570 Participations et capital social - Ménages 
privés 

 
 
 
 

   55700.00 Ménages privés  

   55709.00 Autres privés  

  558  Etranger Participations à des entreprises à l'étranger et 
détention de capital social. 

   5580 
Participations et capital social - 
Organisations publiques et privées à 
l'étranger 

 

   55800.00 Organisations publiques à l'étranger  

   55801.00 Organisations privées à l'étranger  

   55809.00 Autres organisations à l'étranger  

 56   Propres subvention des investissements 

Dépenses d'investissements pour l'octroi de 
subventions d'investissements à des tiers Voir 
Recommandation 10 commentaire sur le chiffre 
3, al.8. Les prêts conditionnellement 
remboursables avec interdiction d’affectation 
doivent être comptabilisés au bilan comme des 
contributions d’investissement. Voir le 
complément relatif à la comptabilisation des 
prêts conditionnellement remboursables 
(annexe à la Recommandation). 

  560  Confédération Subventions d'investissements à la 
Confédération. 

   5600 Subventions d’investissements à la 
Confédération  

   56000.00 Confédération  
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   59009.00 Autres organisations nationales  

  561  Cantons et concordats Subventions d'investissements aux cantons et 
aux concordats. 

   5610 Propres subventions des investissements 
- Cantons et concordats  

   56100.00 Cantons  

   56101.00 Concordats  

   56109.00 Autres organisations cantonales  

  562  Communes et associations 
intercommunales 

Subventions d'investissements aux communes 
et aux associations intercommunales. 

   5620 
Propres subventions des investissements 
- Communes et associations 
intercommunales 

 

   56200.00 N/A  

   56201 
Propres subventions des investissements  
- Communes et associations 
intercommunales du même canton 

 

   56201.00 Communes du même canton  

   56201.25 Associations communales du même canton  

   56201.50 
Associations intercommunales du même 
canton  

   56201.90 
Autres organisations communales et 
intercommunales du même canton  

   56202 
Propres subventions des investissements 
- Communes et associations 
intercommunales en dehors du canton 

 

   56202.00 Communes en dehors du canton  

   56202.25 Associations communales en dehors du 
canton 

 

   56202.50 Associations intercommunales en dehors du 
canton 

 

   56202.90 Autres organisations communales et 
intercommunales en dehors du canton  

   56203 
Propres subventions des investissements 
- Communes et associations 
intercommunales de l'étranger limitrophe 

 

   56203.00 Communes de l'étranger limitrophe  

   56203.25 Associations communales de l'étranger 
limitrophe  

   56203.50 
Associations intercommunales de l'étranger 
limitrophe  

   56203.90 
Autres organisations communales et 
intercommunales de l'étranger limitrophe  

  563  Assurances sociales publiques Subventions d'investissements aux assurances 
sociales publiques. 

   5630 Propres subventions des investissements 
- Assurances sociales publiques  

   56300.00 Assurances sociales publiques  

   56309.00 Autres assurances sociales parapubliques  

  564  Entreprises publiques Subventions d'investissements aux entreprises 
publiques. 

   5640 Propres subventions des investissements 
- Entreprises publiques  

   56400.00 Entreprises publiques  

   56409.00 Autres entreprises parapubliques  
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  565  Entreprises privées Subventions d'investissements aux entreprises 
privées. 

   5650 Propres subventions des investissements 
- Entreprises privées  

   56500.00 Entreprises privées  

   56509.00 Autres organisations privées  

  566  Organisations privées à but non lucratif Subventions d'investissements aux 
organisations privées à but non lucratif. 

   5660 Propres subventions des investissements 
- Organisations privées à but non lucratif  

   56600.00 Organisations religieuses à but non lucratif  

   56601.00 Organisations d'entraide à but non lucratif  

   56602.00 Établissements sociaux à but non lucratif  

   56609.00 Autres organisations privées à but non lucratif  

  567  Ménages Subventions d'investissements aux ménages. 

   5670 Propres subventions des investissements 
- Ménages privés  

   56700.00 Ménages privés  

   56709.00 Autres privés  

  568  Etranger Subventions d'investissements en faveur de 
bénéficiaires à l'étranger. 

   5680 
Propres subventions des investissements 
- Organisations publiques et privées à 
l'étranger 

Subvention d’investissements aux bénéficiaires 
à l’étranger 

   56800.00 Organisations publiques à l'étranger  

   56801.00 Organisations privées à l'étranger  

   56809.00 Autres organisations à l'étranger  

 57   Subventions des investissements à 
redistribuer 

La collectivité publique transmet les 
contributions d’investissements redistribuées à 
des tiers. La collectivité publique à obtenu ces 
fonds de la part d’autre collectivité publique. 
Les entrées sont saisies dans le groupe 
thématique 67, et les diminutions, dans le 
groupe par nature 57. 
Les groupes thématique 57 et 67 doivent 
correspondre au terme de la période 
comptable, des comptes de régularisation 
doivent pour cela être établis. 

  570  Confédération 
Subvention d’investissement à redistribuer 
provenant d’autres collectivités publiques ou de 
tiers, qui sont transmises à la Confédération. 

   5700 Subventions des investissements à 
redistribuer – Confédération  

   57000.00 Confédération  

   57009.00 Autres organisations nationales  

  571  Cantons et concordats 

Subventions d’investissements à redistribuer, 
provenant d’autres collectivités ou de tiers, qui 
sont transmises à des cantons ou à des 
concordats. 

   5710 Subventions d’investissements à 
redistribuer aux cantons et concordats  

   57100.00 Cantons  

   57101.00 Concordats  

   57109.00 Autres organisations cantonales  
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  572  Communes et associations 
intercommunales 

Subventions d’investissements à redistribuer, 
provenant d’autres collectivités ou de tiers, qui 
sont transmises à des communes ou à des 
associations intercommunales. 

   5720 
Subventions d’investissement s à 
redistribuer aux communes et 
associations intercommunales 

 

   57200.00 N/A  

   57201 
Subventions des investissements à 
redistribuer – Communes et associations 
intercommunales du même canton 

 

   57201.00 Communes du même canton  

   57201.25 Associations communales du même canton  

   57201.50 
Associations intercommunales du même 
canton  

   57201.90 
Autres organisations communales et 
intercommunales du même canton  

   57202 
Subventions des investissements à 
redistribuer – Communes et associations 
intercommunales en dehors du canton 

 

   57202.00 Communes en dehors du canton  

   57202.25 Associations communales en dehors du 
canton 

 

   57202.50 Associations intercommunales en dehors du 
canton 

 

   57202.90 Autres organisations communales et 
intercommunales en dehors du canton  

   57203 
Subventions des investissements à 
redistribuer – Communes et associations 
intercommunales de l’étranger limitrophe 

 

   57203.00 Communes de l’étranger limitrophe  

   57203.25 Associations communales de l’étranger 
limitrophe  

   57203.50 
Associations intercommunales de l’étranger 
limitrophe  

   57203.90 
Autres organisations communales et 
intercommunales de l’étranger limitrophe  

  573  Assurances sociales publiques 

Subventions d’investissements à redistribuer, 
provenant d’autres collectivités ou de tiers, qui 
sont transmises à des assurances sociales 
publiques. 

   5730 
Subventions d’investissements à 
redistribuer aux assurances sociales 
publiques 

 

   57300.00 Assurances sociales publiques  

   57309.00 Autres assurances sociales parapubliques  

  574  Entreprises publiques 
Subventions d’investissements à redistribuer, 
provenant d’autres collectivités ou de tiers, qui 
sont transmises à des entreprises publiques. 

   5740 Subventions d’investissements à 
redistribuer aux entreprises publiques  

   57400.00 Entreprises publiques  

   57409.00 Autres entreprises parapubliques  

  575  Entreprises privées 
Subventions d’investissements à redistribuer, 
provenant d’autres collectivités ou de tiers, qui 
sont transmises à des entreprises privées. 

   5750 Subventions d’investissements à 
redistribuer aux entreprises privées  

   57500.00 Entreprises privées  

   57509.00 Autres organisations privées  
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  576  Organisations privées à but non lucratif 

Subventions d’investissements à redistribuer, 
provenant d’autres collectivités ou de tiers, qui 
sont transmises à des organisations privées à 
but non lucratif. 

   5760 Subventions à redistribuer aux 
organisations privées à but non lucratif  

   57600.00 Organisations religieuses à but non lucratif  

   57601.00 Organisations d’entraide à but non lucratif  

   57602.00 Établissements sociaux à but non lucratif  

   57609.00 Autres organisations privées à but non lucratif  

  577  Ménages 
Subventions d’investissements à redistribuer, 
provenant d’autres collectivités ou de tiers, qui 
sont transmises à des ménages. 

   5770 Subventions à redistribuer aux ménages  

   57700.00 Ménages privés  

   57709.00 Autres privés  

  578  Etranger 
Subventions d’investissements à redistribuer, 
provenant d’autres collectivités ou de tiers, qui 
sont transmises à des bénéficiaires à l’étranger. 

   5780 Subventions à redistribuer à l’étranger  

   57800.00 Organisations publiques à l’étranger  

   57801.00 Organisations privées à l’étranger  

   57809.00 Autres organisations à l’étranger  

 58   Investissements extraordinaires 

Dépense d’investissements en aucune manière 
prévisibles, non influencées ni contrôlées et qui 
n’ont pas été provoquées par le processus 
d’exploitation de production de la prestation. 

  580  Immobilisations corporelles 

Dépense d’investissements extraordinaires 
pour les immobilisations corporelles. Les 
comptes détaillées doivent correspondre à la 
structure du groupe par nature 50. 

   5800 Investissements extraordinaires - Terrains 
non bâtis et terrains bâtis  

   58000 Investissements extraordinaires - Terrains 
non bâtis  

   58000.00 Terrains non bâtis - Zone centre (CA)  

   58000.10 Terrains non bâtis - Zone mixte (MA)  

   58000.20 Terrains non bâtis - Zone d'habitation (HA)  

   58000.30 Terrains non bâtis - Zone d'activités (AA)  

   58000.40 Terrains non bâtis - Zone d'utilité publique 
(UA)  

   58000.50 
Terrains non bâtis - Zone de sport et loisirs 
(SA)  

   58000.60 Terrains non bâtis - Zone agricole (ZA)  

   58000.70 Terrains non bâtis - Zone verte (ZVA), 
espaces naturels protégés et biotopes 

 

   58000.80 Terrains non bâtis - Espaces publics et parcs  

   58000.90 Autres terrains non bâtis  

   58001 Investissements extraordinaires - Terrains 
bâtis  

   58001.00 Terrains bâtis - Zone centre (CA)  

   58001.10 Terrains bâtis - Zone mixte (MA)  

   58001.20 Terrains bâtis - Zone d'habitation (HA)  
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   58001.30 Terrains bâtis - Zone d'activités (AA)  

   58001.40 Terrains bâtis - Zone d'utilité publique (UA)  

   58001.50 Terrains bâtis - Zone de sport et loisirs (SA)  

   58001.60 Terrains bâtis - Zone agricole (ZA)  

   58001.70 Terrains bâtis - Zone verte (ZVA), espaces 
naturels protégés et biotopes 

 

   58001.80 Terrains bâtis - Espaces publics et parcs  

   58001.90 Autres terrains bâtis  

   5801 Investissements extraordinaires – Routes 
et voies de communication  

   58010.00 Routes communales  

   58011.00 Routes rurales et vicinales  

   58012.00 Routes forestières  

   58013.00 Zones piétonnes  

   58014.00 Pistes cyclables et itinéraires cyclables  

   58015.00 Voies ferrées et chemin de fer de montagne  

   58016.00 Voies navigables  

   58017.00 Installations de transport  

   58019.00 Autres routes  

   58019.50 Autres voies de communication  

   5802 
Investissements extraordinaires – 
Aménagements des plans d’eau et des 
cours d’eau 

 

   58020.00 Cours d’eau et plans d’eau  

   58021.00 Rives, talus et gabarits d’espace libre des 
cours d’eau  

   58022.00 Rives, talus et gabarits d’espace libre des 
étangs, marais et autres plans d’eau  

   58023.00 
Revitalisation des cours d’eau et autres plans 
d’eau  

   58024.00 
Protection et lutte contre les crues des cours 
d’eau  

   58029.00 Autres aménagements des plans et des 
cours d’eau, étangs et marais 

 

   5803 

Investissements extraordinaires – Autres 
travaux et ouvrages de génie civil – 
Ouvrages, collecteurs, canalisations et 
installations 

 

   58030.00 Télécommunication, télédistribution et 
télématique  

   58031.00 Service d’incendie et de secours (SIS)  

   58032.00 
Assainissement des eaux (eaux usées et 
pluviales)  

   58033.00 Approvisionnement en eau  

   58034.00 Déchets  

   58035.00 Cimetières et inhumations  

   58036.00 Forêts  

   58037.00 Service électrique  

   58038.00 Service du gaz  
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   58038.50 Chauffage à distance  

   58039.00 Autres ouvrages de génie civil, collecteurs, 
canalisations et installations  

   5804 
Investissements extraordinaires – 
Bâtiments, locaux et équipements 
administratifs et d’exploitation 

 

   58040.00 Bâtiments administratifs  

   58040.50 Bâtiments d’exploitation  

   58041.00 Bâtiments polyvalents  

   58041.50 Bâtiments culturels  

   58042.00 Bâtiments sportifs  

   58042.50 Bâtiments – Service d’incendie et de secours 
(SIS)  

   58043.00 Bâtiments – Assainissement des eaux (eaux 
usées et pluviales)  

   58043.50 Bâtiments – Approvisionnement en eau  

   58044.00 Bâtiments – Déchets  

   58044.50 Bâtiments – Cimetières et inhumations  

   58045.00 Bâtiments – Forêts  

   58045.50 Bâtiments – Service électrique  

   58046.00 Bâtiments – Service du gaz  

   58046.50 Bâtiments – Chauffage à distance  

   58047.00 
Bâtiments – Télécommunication, 
télédistribution et télématique  

   58049.00 Autres bâtiments, locaux et équipements  

   5805 Investissements extraordinaires – Forêts  

   58050.00 Forêts exploitables et aménagements 
forestiers  

   58051.00 Forêts non exploitables et aménagements 
forestiers  

   58052.00 
Forêts en zone de protection ou dans un parc 
naturel et aménagements forestiers  

   58053.00 Pâturage boisés et aménagements forestiers  

   58059.00 Autres forêts et aménagements forestiers  

   5806 Investissements extraordinaires – Biens 
meubles administratifs et d’exploitation  

   58060.00 Meubles administratifs  

   58060.50 Appareils administratifs  

   58061.00 Machines administratives  

   58061.50 Véhicules administratifs  

   58062.00 Outillage administratif  

   58062.50 Ordinateurs, écrans et accessoires 
informatiques administratifs 

 

   58063.00 Imprimantes, scanners et accessoires 
informatiques administratifs  

   58063.50 Serveurs, routeurs, commutateurs et 
accessoires informatiques administratifs  

   58064.00 Meubles d’exploitation  

   58064.50 Appareils d’exploitation  
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   58065.00 Machines d’exploitation  

   58065.50 Véhicules d’exploitation  

   58066.00 Outillage d’exploitation  

   58066.50 
Ordinateurs, écrans et accessoires 
informatiques d’exploitation  

   58067.00 Imprimantes, scanners et accessoires 
informatiques d’exploitation 

 

   58067.50 Serveurs, routeurs, commutateurs et 
accessoires informatiques d’exploitation 

 

   58069.00 Autres biens meubles administratifs  

   58069.50 Autres biens meubles d’exploitation  

   5809 Investissements extraordinaires – Autres 
immobilisations corporelles  

   58090.00 
Autres immobilisations corporelles 
administratives  

   58091.00 Autres immobilisations corporelles 
d’exploitation 

 

   58099.00 Autres immobilisations corporelles  

  582  Immobilisations incorporelles 

Dépenses d’investissements pour les 
immobilisations incorporelles. Les comptes 
détaillés doivent correspondre à la structure du 
groupe par nature 52. 

   5820 Investissements extraordinaires - 
Logiciels et licences de logiciels  

   58200.00 Logiciels administratifs  

   58201.00 Logiciels d'exploitation  

   58202.00 Licences de logiciels administratives  

   58203.00 Licences de logiciels d'exploitation  

   58209.00 Autres logiciels  

   58209.50 Autres licences de logiciels  

   5821 
Investissements  extraordinaires - 
Licences, droits d'utilisation et des 
marques, brevets 

 

   58210.00 Licences administratives  

   58211.00 Licences d'exploitation  

   58212.00 
Droits d'utilisation et des marques 
administratifs  

   58213.00 Droits d'utilisation et des marques 
d'exploitation 

 

   58214.00 Brevets administratifs  

   58215.00 Brevets d'exploitation  

   58218.50 Autres licences  

   58219.00 Autres droits d'utilisation et des marques  

   58219.50 Autres brevets  

   5829 Investissements extraordinaires - Autres 
immobilisations incorporelles  

   58290.00 Plans généraux et plans directeurs  

   58291.00 Plans d'alarme et d'intervention (police, SIS, 
protection civile, voirie, etc.)  

   58292.00 Plans généraux d'évacuation des eaux 
(PGEE)  

   58293.00 Plans d'alimentation en eau (PGA)  
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   58294.00 Plans de protection contre les eaux  

   58295.00 Plans d'aménagement de zones et plans 
spéciaux  

   58296.00 Plans de mensuration et plans cadastraux  

   58298.50 
Autres immobilisations incorporelles 
administratives  

   58299.00 Autres immobilisations incorporelles 
d'exploitation 

 

   58299.50 Autres immobilisations incorporelles  

  584  Prêts 

Dépenses d’investissements extraordinaires 
pour les prêts. Les comptes détaillés doivent 
correspondre à la structure du groupe par 
nature 54 

   5840 Investissements extraordinaires - Prêts à 
la Confédération  

   58400.00 Confédération  

   58409.00 Autres organisations nationales  

   5841 Investissements extraordinaires - Prêts 
aux cantons et aux concordats  

   58410.00 Cantons  

   58411.00 Concordats  

   58419.00 Autres organisations cantonales  

   5842 
Investissements extraordinaires - Prêts 
aux communes et aux associations 
intercommunales 

 

   58420.00 N/A  

   58421 
Investissements extraordinaires - Prêts 
aux communes et aux associations 
intercommunales du même canton 

 

   58421.00 Communes du même canton  

   58421.25 Associations communales du même canton  

   58421.50 
Associations intercommunales du même 
canton  

   58421.90 Autres organisations communales et 
intercommunales du même canton 

 

   58422 
Investissements extraordinaires - Prêts 
aux communes et aux associations 
intercommunales en dehors du canton 

 

   58422.00 Communes en dehors du canton  

   58422.25 Associations communales en dehors du 
canton 

 

   58422.50 Associations intercommunales en dehors du 
canton  

   58422.90 Autres organisations communales et 
intercommunales en dehors du canton  

   58423 
Investissements extraordinaires - Prêts 
aux communes et aux associations 
intercommunales de l'étranger limitrophe 

 

   58423.00 Communes de l'étranger limitrophe  

   58423.25 
Associations communales de l'étranger 
limitrophe  

   58423.50 
Associations intercommunales de l'étranger 
limitrophe  

   58423.90 Autres organisations communales et 
intercommunales de l'étranger limitrophe 

 

   5843 Investissements extraordinaires - Prêts 
aux assurances sociales publiques  

   58430.00 Assurances sociales publiques  

   58439.00 Autres assurances sociales parapubliques  
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   5844 Investissements extraordinaires - Prêts 
aux entreprises publiques  

   58440.00 Entreprises publiques  

   58449.00 Autres entreprises parapubliques  

   5845 Investissements extraordinaires - Prêts 
aux entreprises privées  

   58450.00 Entreprises privées  

   58459.00 Autres organisations privées  

   5846 
Investissements extraordinaires - Prêts 
aux organisations privées à but non 
lucratif 

 

   58460.00 Organisations religieuses à but non lucratif  

   58461.00 Organisations d'entraide à but non lucratif  

   58462.00 Établissements sociaux à but non lucratif  

   58469.00 Autres organisations privées à but non lucratif  

   5847 Investissements extraordinaires - Prêts 
aux ménages privés  

   58470.00 Ménages privés  

   58471.00 Prêts d’étude  

   58479.00 Autres privés  

   5848 
Investissements extraordinaires - Prêts 
aux organisations publiques et privées à 
l'étranger 

 

   58480.00 Organisations publiques à l'étranger  

   58481.00 Organisations privées à l'étranger  

   58489.00 Autres organisations à l'étranger  

   5849 N/A  

  585  Participations et capital social 

Dépenses d’investissements extraordinaires 
pour les participations et le capital social. Les 
comptes détaillés doivent correspondre à la 
structure du groupe par nature 55. 

   5850 
Investissements extraordinaires -  
Participations et capital social - 
Confédération 

 

   58500.00 Confédération  

   58509.00 Autres organisations nationales  

   5851 
Investissements extraordinaires -  
Participations et capital social - Cantons 
et concordats 

 

   58510.00 Cantons  

   58511.00 Concordats  

   58519.00 Autres organisations cantonales  

   5852 

Investissements extraordinaires -  
Participations et capital social - 
Communes et associations 
intercommunales 

 

   58520.00 N/A  

   58521 

Investissements extraordinaires - 
Participations et capital social - 
Communes et associations 
intercommunales du même canton 

 

   58521.00 Communes du même canton  
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   58521.25 Associations communales du même canton  

   58521.50 Associations intercommunales du même 
canton  

   58521.90 Autres organisations communales et 
intercommunales du même canton  

   58522 

Investissements extraordinaires - 
Participations et capital social - 
Communes et associations 
intercommunales en dehors du canton 

 

   58522.00 Communes en dehors du canton  

   58522.25 Associations communales en dehors du 
canton 

 

   58522.50 Associations intercommunales en dehors du 
canton  

   58522.90 Autres organisations communales et 
intercommunales en dehors du canton  

   58523 

Investissements extraordinaires -
Participations et capital social - 
Communes et associations 
intercommunales de l'étranger limitrophe 

 

   58523.00 Communes de l'étranger limitrophe  

   58523.25 Associations communales de l'étranger 
limitrophe 

 

   58523.50 Associations intercommunales de l'étranger 
limitrophe 

 

   58523.90 Autres organisations communales et 
intercommunales de l'étranger limitrophe  

   5853 
Investissements extraordinaires - 
Participations et capital social - 
Assurances sociales publiques 

 

   58530.00 Assurances sociales publiques  

   58539.00 Autres assurances sociales parapubliques  

   5854 
Investissements extraordinaires - 
Participations et capital social - 
Entreprises publiques 

 

   58540.00 Entreprises publiques  

   58549.00 Autres entreprises parapubliques  

   5855 
Investissements extraordinaires - 
Participations et capital social - 
Entreprises privées 

 

   58550.00 Entreprises privées  

   58559.00 Autres organisations privées  

   5856 
Investissements extraordinaires - 
Participations et capital social - 
Organisations privées à but non lucratif 

 

   58560.00 Organisations religieuses à but non lucratif  

   58561.00 Organisations d'entraide à but non lucratif  

   58562.00 Établissements sociaux à but non lucratif  

   58569.00 Autres organisations privées à but non lucratif  

   5857 
Investissements extraordinaires - 
Participations et capital social - Ménages 
privés 

 

   58570.00 Ménages privés  

   58579.00 Autres privés  
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   5858 

Investissements extraordinaires - 
Participations et capital social - 
Organisations publiques et privées à 
l'étranger 

 

   58580.00 Organisations publiques à l'étranger  

   58581.00 Organisations privées à l'étranger  

   58589.00 Autres organisations à l'étranger  

  586  Subventions 

Contributions d’investissements 
extraordinaires. Les comptes détaillés doivent 
correspondre à la structure du groupe par 
nature 56. 

   5860 Subventions extraordinaires des 
investissements - Confédération  

   58600.00 Confédération  

   58609.00 Autres organisations nationales  

   5861 Subventions extraordinaires des 
investissements - Cantons et concordats  

   58610.00 Cantons  

   58611.00 Concordats  

   58619.00 Autres organisations cantonales  

   5862 
Subventions extraordinaires des 
investissements - Communes et 
associations intercommunales 

 

   58620.00 N/A  

   58621 

Subventions extraordinaires des 
investissements - Communes et 
associations intercommunales du même 
canton 

 

   58621.00 Communes du même canton  

   58621.25 Associations communales du même canton  

   58621.50 
Associations intercommunales du même 
canton  

   58621.90 Autres organisations communales et 
intercommunales du même canton 

 

   58622 

Subventions extraordinaires des 
investissements - Communes et 
associations intercommunales en dehors 
du canton 

 

   58622.00 Communes en dehors du canton  

   58622.25 Associations communales en dehors du 
canton  

   58622.50 
Associations intercommunales en dehors du 
canton  

   58622.90 
Autres organisations communales et 
intercommunales en dehors du canton  

   58623 

Subventions extraordinaires des 
investissements - Communes et 
associations intercommunales de 
l'étranger limitrophe 

 

   58623.00 Communes de l'étranger limitrophe  

   58623.25 Associations communales de l'étranger 
limitrophe  

   58623.50 Associations intercommunales de l'étranger 
limitrophe  

   58623.90 
Autres organisations communales et 
intercommunales de l'étranger limitrophe  

   5863 
Subventions extraordinaires des 
investissements - Assurances sociales 
publiques 

 

   58630.00 Assurances sociales publiques  
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   58639.00 Autres assurances sociales parapubliques  

   5864 Subventions extraordinaires des 
investissements - Entreprises publiques  

   58640.00 Entreprises publiques  

   58649.00 Autres entreprises parapubliques  

   5865 Subventions extraordinaires des 
investissements - Entreprises privées  

   58650.00 Entreprises privées  

   58659.00 Autres organisations privées  

   5866 
Subventions extraordinaires des 
investissements - Organisations privées à 
but non lucratif 

 

   58660.00 Organisations religieuses à but non lucratif  

   58661.00 Organisations d'entraide à but non lucratif  

   58662.00 Établissements sociaux à but non lucratif  

   58669.00 Autres organisations privées à but non lucratif  

   5867 Subventions extraordinaires des 
investissements - Ménages privés  

   58670.00 Ménages privés  

   58679.00 Autres privés  

   5868 
Subventions extraordinaires des 
investissements - Organisations 
publiques et privées à l'étranger 

 

   68680.00 Organisations publiques à l'étranger  

   68681.00 Organisations privées à l'étranger  

   68689.00 Autres organisations à l'étranger  

  589  Autres investissements extraordinaires 

Autres dépenses extraordinaires 
d’investissements. Les comptes détaillés 
doivent être attribués de manière nette au 
compte du bilan, pour des raisons d’inscription 
à l’actif. 

   5890 Autres investissements extraordinaires  

   58900.00 Compte général  

   58901.00 Service d'incendie et de secours (SIS)  

   58902.00 Assainissement des eaux  

   58903.00 Approvisionnement en eau  

   58904.00 Déchets  

   58905.00 Cimetières et inhumations  

   58906.00 Forêts  

   58907.00 Service électrique  

   58908.00 Service du gaz  

   58909.00 Autres investissements extraordinaires  
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 59   Report au bilan  

  590  Report au bilan des recettes 

Recommandation 10, chiffre 3. 
Les recettes des groupes par nature 60, 62 à 
66 sont comptabilisées comme «Avoir» dans 
les groupes par nature du bilan correspondants 
(14 Patrimoine administratif). La contre-écriture 
dans la colonne «Doit» a lieu sur le groupe par 
nature 590. 
Les groupes par nature 51/61 et 57/67 se 
compensent au sein de la période comptable. 
Ils ne sont donc pas portés au bilan. 

   5900 Report au bilan - Immobilisations 
corporelles  

   59000.00 Terrains non bâtis  

   59000.50 Terrains bâtis  

   59001.00 Routes et voies de communication  

   59002.00 Aménagements des plans d'eau et des cours 
d'eau  

   59003.00 Autres travaux et ouvrages de génie civil  

   59004.00 Bâtiments  

   59005.00 Forêts  

   59006.00 Biens meubles  

   59009.00 Autres immobilisations corporelles  

   5901 N/A  

   59010.00 N/A  

   5902 Report au bilan - Immobilisations 
incorporelles  

   59020.00 Logiciels informatiques  

   59021.00 Licences de logiciels informatiques  

   59022.00 Licences  

   59023.00 Droits d'utilisation et des marques  

   59024.00 Brevets  

   59029.00 Autres immobilisations incorporelles  

   5903 N/A  

   59030.00 N/A  

   5904 Report au bilan - Prêts  

   59040.00 Confédération  

   59041.00 Cantons et concordats  

   59042.00 Communes et associations intercommunales  

   59043.00 Assurances sociales publiques  

   59044.00 Entreprises publiques  

   59045.00 Entreprises privées  

   59046.00 Organisations privées à but non lucratif  

   59047.00 Ménages privés  
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   59048.00 Organisations publiques et privées à 
l'étranger  

   59049.00 N/A  

   5905 Report au bilan - Participations et capital 
social  

   59050.00 Confédération  

   59051.00 Cantons et concordats  

   59052.00 Communes et associations intercommunales  

   59053.00 Assurances sociales publiques  

   59054.00 Entreprises publiques  

   59055.00 Entreprises privées  

   59056.00 Organisations privées à but non lucratif  

   59057.00 Ménages privés  

   59058.00 Organisations publiques et privées à 
l'étranger 

 

   59059.00 N/A  

   5906 Report au bilan - Propres subventions des 
investissements  

   59060.00 Confédération  

   59061.00 Cantons et concordats  

   59062.00 Communes et associations intercommunales  

   59063.00 Assurances sociales publiques  

   59064.00 Entreprises publiques  

   59065.00 Entreprises privées  

   59066.00 Organisations privées à but non lucratif  

   59067.00 Ménages privés  

   59068.00 Organisations publiques et privées à 
l'étranger 

 

   59069.00 N/A  

   5907 Report au bilan - Subventions des 
investissements à redistribuer  

   59070.00 Confédération  

   59071.00 Cantons et concordats  

   59072.00 Communes et associations intercommunales  

   59073.00 Assurances sociales publiques  

   59074.00 Entreprises publiques  

   59075.00 Entreprises privées  

   59076.00 Organisations privées à but non lucratif  

   59077.00 Ménages privés  

   59078.00 
Organisations publiques et privées à 
l'étranger  

   59079.00 N/A  
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   5908 Report au bilan - Investissements 
extraordinaires  

   59080 
Report au bilan - Investissements 
extraordinaires - Immobilisations 
incorporelles 

 

   59080.00 Terrains non bâtis  

   59080.50 Terrains bâtis  

   59080.10 Routes et voies de communication  

   59080.20 Aménagements des cours d'eau  

   59080.30 Autres ouvrages de génie civil  

   59080.40 Bâtiments  

   59080.50 Forêts  

   59080.60 Biens meubles  

   59080.90 Autres immobilisations corporelles  

   59081 N/A  

   59081.00 N/A  

   59082 
Report au bilan - Investissements 
extraordinaires - Immobilisations 
incorporelles 

 

   59082.00 Logiciels informatiques  

   59082.10 Licences de logiciels informatiques  

   59082.20 Licences  

   59082.30 Droits d'utilisation et des marques  

   59082.40 Brevets  

   59082.90 Autres immobilisations incorporelles  

   59083 N/A  

   59083.00 N/A  

   59084 Report au bilan - Investissements 
extraordinaires - Prêts  

   59084.00 Confédération  

   59084.10 Cantons et concordats  

   59084.20 Communes et associations intercommunales  

   59084.30 Assurances sociales publiques  

   59084.40 Entreprises publiques  

   59084.50 Entreprises privées  

   59084.60 Organisations privées à but non lucratif  

   59084.70 Ménages privés  

   59084.80 
Organisations publiques et privées à 
l'étranger  

   59084.90 N/A  

   59085 
Report au bilan - Investissements 
extraordinaires - Participations et capital 
social 

 

   59085.00 Confédération  
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   59085.10 Cantons et concordats  

   59085.20 Communes et associations intercommunales  

   59085.30 Assurances sociales publiques  

   59085.40 Entreprises publiques  

   59085.50 Entreprises privées  

   59085.60 Organisations privées à but non lucratif  

   59085.70 Ménages privés  

   59085.80 Organisations publiques et privées à 
l'étranger  

   59085.90 N/A  

   59086 Report au bilan - Investissements 
extraordinaires - Subventions  

   59086.00 Confédération  

   59086.10 Cantons et concordats  

   59086.20 Communes et associations intercommunales  

   59086.30 Assurances sociales publiques  

   59086.40 Entreprises publiques  

   59086.50 Entreprises privées  

   59086.60 Organisations privées à but non lucratif  

   59086.70 Ménages privés  

   59086.80 Organisations publiques et privées à 
l'étranger  

   59086.90 N/A  

   59089 Report au bilan - Autres investissements 
extraordinaires  

   59089.00 Compte général  

   59089.10 Service d'incendie et de secours (SIS)  

   59089.20 Assainissement des eaux  

   59089.30 Approvisionnement en eau  

   59089.40 Déchets  

   59089.50 Cimetières et inhumations  

   59089.60 Forêts  

   59089.70 Service électrique  

   59089.80 Service du gaz  

   59098.90 Autres investissements extraordinaires  

   599 N/A => statistique financière CH  
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6    Recettes d’investissements  

 60   Transfert d’immobilisations corporelles 
dans le patrimoine financier 

Pour l’aliénation d’immobilisations corporelles 
ou pour l’exécution de tâches publiques, les 
immobilisations corporelles qui ne sont plus 
utilisées doivent être transférées dans le 
patrimoine financier (groupe par nature 108) 
(déclassement). 

  600  Terrains Transfert du compte 1400 Terrains classés 
dans le patrimoine financier. 

   6000 Transfert des terrains non bâtis dans le PF  

   60000.00 Terrains non bâtis - Zone centre (CA)  

   60001.00 Terrains non bâtis - Zone mixte (MA)  

   60002.00 Terrains non bâtis - Zone d'habitation (HA)  

   60003.00 Terrains non bâtis - Zone d'activités (AA)  

   60004.00 Terrains non bâtis - Zone d'utilité publique 
(UA)  

   60005.00 Terrains non bâtis - Zone de sport et loisirs 
(SA)  

   60006.00 Terrains non bâtis - Zone agricole (ZA)  

   60007.00 
Terrains non bâtis - Zone verte (ZVA), 
espaces naturels protégés et biotopes  

   60008.00 Terrains non bâtis - Espaces publics et parcs  

   60009.00 Autres terrains non bâtis  

   6001 Transfert des terrains bâtis dans le PF  

   60010.00 Terrains bâtis - Zone centre (CA)  

   60011.00 Terrains bâtis - Zone mixte (MA)  

   60012.00 Terrains bâtis - Zone d'habitation (HA)  

   60013.00 Terrains bâtis - Zone d'activités (AA)  

   60014.00 Terrains bâtis - Zone d'utilité publique (UA)  

   60015.00 Terrains bâtis - Zone de sport et loisirs (SA)  

   60016.00 Terrains bâtis - Zone agricole (ZA)  

   60017.00 
Terrains bâtis - Zone verte (ZVA), espaces 
naturels protégés et biotopes  

   60018.00 Terrains bâtis - Espaces publics et parcs  

   60019.00 Autres terrains bâtis  

  601  Routes et de voies de communication Transfert du compte 1401 Routes dans le 
patrimoine financier. 

   6010 Transfert des routes et des voies de 
communication dans le PF  

   60100.00 Routes communales  

   60101.00 Routes rurales et vicinales  

   60102.00 Routes forestières  

   60103.00 Zones piétonnes  

   60104.00 Pistes cyclables et itinéraires cyclables  

   60105.00 Voies ferrées et chemin de fer de montagne  

   60106.00 Voies navigables  
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   60107.00 Installations de transport  

   60109.00 Autres routes  

   60109.50 Autres voies de communication  

  602  Aménagements des cours d'eau Transfert du compte 1402 Aménagement des 
cours d’eau dans le patrimoine financier. 

   6020 Transfert des aménagements des plans 
d'eau et des cours d'eau dans le PF  

   60200.00 Cours d'eau et plans d'eau  

   60201.00 Rives, talus et gabarits d'espace libre des 
cours d'eau  

   60202.00 Rives, talus et gabarits d'espace libre des 
étangs, marais et autres plans d'eau  

   60203.00 
Revitalisation des cours d'eau et autres plans 
d'eau  

   60204.00 
Protection et lutte contre les crues des cours 
d'eau  

   60209.00 Autres aménagements des plans et des 
cours d'eau, étangs et marais 

 

  603  Autres travaux et ouvrages de génie civil 
Transfert du compte 1403 Autres travaux et 
ouvrage de génie civil dans le patrimoine 
financier. 

   6030 
Transferts des autres travaux et ouvrages 
de génie civil dans le PF - Ouvrages, 
collecteurs, canalisations et installations 

 

   60300.00 
Télécommunication, télédistribution et 
télématique  

   60301.00 Service d'incendie et de secours (SIS)  

   60302.00 Assainissement des eaux (eaux usées et 
pluviales) 

 

   60303.00 Approvisionnement en eau  

   60304.00 Déchets  

   60305.00 Cimetières et inhumations  

   60306.00 Forêts  

   60307.00 Service électrique  

   60308.00 Service du gaz  

   60308.50 Chauffage à distance  

   60309.00 Autres ouvrages de génie civil, collecteurs, 
canalisations et installations  

  604  Bâtiments Transfert du compte 1404 Bâtiments dans le 
patrimoine financier. 

   6040 
Transferts des bâtiments, des locaux et 
des équipements administratifs et 
d'exploitation dans le PF 

 

   60400.00 Bâtiments administratifs  

   60400.50 Bâtiments d'exploitation  

   60401.00 Bâtiments polyvalents  

   60401.50 Bâtiments culturels  

   60402.00 Bâtiments sportifs  

   60402.50 Bâtiments - Service d'incendie et de secours 
(SIS)  

   60403.00 
Bâtiments - Assainissement des eaux (eaux 
usées et pluviales)  

   60403.50 Bâtiments - Approvisionnement en eau  

   60404.00 Bâtiments - Déchets  
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   60404.50 Bâtiments - Cimetières et inhumations  

   60405.00 Bâtiments - Forêts  

   60405.50 Bâtiments - Service électrique  

   60406.00 Bâtiments - Service du gaz  

   60406.50 Bâtiments - Chauffage à distance  

   60407.00 Bâtiments - Télécommunication, 
télédistribution et télématique 

 

   60409.00 Autres bâtiments, locaux et équipements  

  605  Forêts Transfert du compte Forêts dans le patrimoine 
financier. 

   6050 Transferts des forêts dans le PF  

   60500.00 
Forêts exploitables et aménagements 
forestiers  

   60501.00 Forêts non exploitables et aménagements 
forestiers 

 

   60502.00 Forêts en zone de protection ou dans un parc 
naturel et aménagements forestiers 

 

   60503.00 Pâturage boisés et aménagements forestiers  

   60509.00 Autres forêts et aménagements forestiers  

  606  Biens meubles Transfert du compte 1406 Biens meubles dans 
le patrimoine financier. 

   6060 Transferts des biens meubles 
administratifs et d'exploitation dans le PF  

   60600.00 Meubles administratifs  

   60600.50 Appareils administratifs  

   60601.00 Machines administratives  

   60601.50 Véhicules administratifs  

   60602.00 Outillage administratif  

   60602.50 
Ordinateurs, écrans et accessoires 
informatiques administratifs  

   60603.00 Imprimantes, scanners et accessoires 
informatiques administratifs 

 

   60603.50 Serveurs, routeurs, commutateurs et 
accessoires informatiques administratifs 

 

   60604.00 Meubles d'exploitation  

   60604.50 Appareils d'exploitation  

   60605.00 Machines d'exploitation  

   60605.50 Véhicules d'exploitation  

   60606.00 Outillage d'exploitation  

   60606.50 Ordinateurs, écrans et accessoires 
informatiques d'exploitation 

 

   60607.00 Imprimantes, scanners et accessoires 
informatiques d'exploitation  

   60607.50 Serveurs, routeurs, commutateurs et 
accessoires informatiques d'exploitation  

   60609.00 Autres biens meubles administratifs  

   60609.50 Autres biens meubles d'exploitation  
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  609  Autres immobilisations corporelles 
Transfert du compte 1409 Autres 
immobilisation corporelles dans le patrimoine 
financier. 

   6090 Transferts des autres immobilisations 
corporelles dans le PF  

   60900.00 Autres immobilisations corporelles 
administratives  

   60901.00 Autres immobilisations corporelles 
d'exploitation  

   60909.00 Autres immobilisations corporelles  

 61   REMBOURSEMENTS DE TIERS 

Les investissements pour le compte de tiers 
(groupe thématique 51) sont remboursés par 
ces tiers et apparaissent dans le groupe 
thématique 61 (principe du produit brut). 
Les dépenses réalisées au cours de la période 
comptable justifient une créance 
correspondante envers ces tiers. 
Les dépenses et les droits de remboursement 
sont délimités au terme de la période 
comptable de manière à ce qu'elles soient 
équivalentes et se compensent. 

  610  Terrains Remboursements d'investissements pour le 
compte de tiers sur terrains. 

   6100 Remboursements de tiers - Terrains non 
bâtis 

 
 
 
 

   61000.00 Terrains non bâtis - Zone centre (CA)  

   61001.00 Terrains non bâtis - Zone mixte (MA)  

   61002.00 Terrains non bâtis - Zone d'habitation (HA)  

   61003.00 Terrains non bâtis - Zone d'activités (AA)  

   61004.00 Terrains non bâtis - Zone d'utilité publique 
(UA)  

   61005.00 Terrains non bâtis - Zone de sport et loisirs 
(SA)  

   61006.00 Terrains non bâtis - Zone agricole (ZA)  

   61007.00 
Terrains non bâtis - Zone verte (ZVA), 
espaces naturels protégés et biotopes  

   61008.00 Terrains non bâtis - Espaces publics et parcs  

   61009.00 Autres terrains non bâtis  

   6101 Remboursements de tiers - Terrains bâtis  

   61010.00 Terrains bâtis - Zone centre (CA)  

   61011.00 Terrains bâtis - Zone mixte (MA)  

   61012.00 Terrains bâtis - Zone d'habitation (HA)  

   61013.00 Terrains bâtis - Zone d'activités (AA)  

   61014.00 Terrains bâtis - Zone d'utilité publique (UA)  

   61015.00 Terrains bâtis - Zone de sport et loisirs (SA)  

   61016.00 Terrains bâtis - Zone agricole (ZA)  

   61017.00 
Terrains bâtis - Zone verte (ZVA), espaces 
naturels protégés et biotopes  

   61018.00 Terrains bâtis - Espaces publics et parcs  

   61019.00 Autres terrains bâtis  
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  611  Routes et voies de communication 
Remboursements d'investissements pour le 
compte de tiers sur routes et voies de 
communication. 

   6110 Remboursements de tiers - Routes et 
voies de communication  

   61100.00 Routes communales  

   61101.00 Routes rurales et vicinales  

   61102.00 Routes forestières  

   61103.00 Zones piétonnes  

   61104.00 Pistes cyclables et itinéraires cyclables  

   61105.00 Voies ferrées et chemin de fer de montagne  

   61106.00 Voies navigables  

   61107.00 Installations de transport  

   61109.00 Autres routes  

   61109.50 Autres voies de communication  

  612  Aménagement des cours d'eau 
Remboursements d'investissements pour le 
compte de tiers sur aménagement des cours 
d’eau. 

   6120 Remboursements de tiers - 
Aménagements des cours d'eau  

   61200.00 Cours d'eau et plans d'eau  

   61201.00 Rives, talus et gabarits d'espace libre des 
cours d'eau 

 

   61202.00 Rives, talus et gabarits d'espace libre des 
étangs, marais et autres plans d'eau  

   61203.00 Revitalisation des cours d'eau et autres plans 
d'eau  

   61204.00 
Protection et lutte contre les crues des cours 
d'eau  

   60209.00 
Autres aménagements des plans et des 
cours d'eau, étangs et marais  

  613  Autres travaux et ouvrages de génie civil 
Remboursements d'investissements  pour le 
compte de tiers sur autres travaux et ouvrages 
de génie civil. 

   6130 Remboursements de tiers - Ouvrages, 
collecteurs, canalisations et installations  

   61300.00 Télécommunication, télédistribution et 
télématique 

 

   61301.00 Service d'incendie et de secours (SIS)  

   61302.00 Assainissement des eaux (eaux usées et 
pluviales)  

   61303.00 Approvisionnement en eau  

   61304.00 Déchets  

   61305.00 Cimetières et inhumations  

   61306.00 Forêts  

   61307.00 Service électrique  

   61308.00 Service du gaz  

   61308.50 Chauffage à distance  

   61309.00 
Autres ouvrages de génie civil, collecteurs, 
canalisations et installations  
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  614  Bâtiments Remboursements d'investissements pour le 
compte de tiers sur bâtiments. 

   6140 
Remboursements de tiers - Bâtiments, 
locaux et équipements administratifs et 
d'exploitation 

 

   61400.00 Bâtiments administratifs  

   61400.50 Bâtiments d'exploitation  

   61401.00 Bâtiments polyvalents  

   61401.50 Bâtiments culturels  

   61402.00 Bâtiments sportifs  

   61402.50 Bâtiments - Service d'incendie et de secours 
(SIS) 

 

   61403.00 Bâtiments - Assainissement des eaux (eaux 
usées et pluviales)  

   61403.50 Bâtiments - Approvisionnement en eau  

   61404.00 Bâtiments - Déchets  

   61404.50 Bâtiments - Cimetières et inhumations  

   61405.00 Bâtiments - Forêts  

   61405.50 Bâtiments - Service électrique  

   61406.00 Bâtiments - Service du gaz  

   61406.50 Bâtiments - Chauffage à distance  

   61407.00 
Bâtiments - Télécommunication, 
télédistribution et télématique  

   61409.00 Autres bâtiments, locaux et équipements  

  615  Forêts  Remboursements d'investissements pour le 
compte de tiers sur forêts. 

   6150 Remboursements de tiers - Forêts  

   61500.00 Forêts exploitables et aménagements 
forestiers  

   61501.00 Forêts non exploitables et aménagements 
forestiers  

   61502.00 
Forêts en zone de protection ou dans un parc 
naturel et aménagements forestiers  

   61503.00 
Pâturages boisés et aménagements 
forestiers  

   61509.00 Autres forêts et aménagements forestiers  

  616  Biens meubles Remboursements d'investissements pour le 
compte de tiers sur biens meubles. 

   6160 Remboursements de tiers - Biens meubles 
administratifs et d'exploitation  

   61600.00 Meubles administratifs  

   61600.50 Appareils administratifs  

   61601.00 Machines administratives  

   61601.50 Véhicules administratifs  

   61602.00 Outillage administratif  

   61602.50 Ordinateurs, écrans et accessoires 
informatiques administratifs  

   61603.00 Imprimantes, scanners et accessoires 
informatiques administratifs  

   61603.50 
Serveurs, routeurs, commutateurs et 
accessoires informatiques administratifs  

   61604.00 Meubles d'exploitation  



36 

   61604.50 Appareils d'exploitation  

   61605.00 Machines d'exploitation  

   61605.50 Véhicules d'exploitation  

   61606.00 Outillage d'exploitation  

   61606.50 Ordinateurs, écrans et accessoires 
informatiques d'exploitation 

 

   61607.00 Imprimantes, scanners et accessoires 
informatiques d'exploitation 

 

   61607.50 Serveurs, routeurs, commutateurs et 
accessoires informatiques d'exploitation  

   61609.00 Autres biens meubles administratifs  

   61609.50 Autres biens meubles d'exploitation  

  619  Autres immobilisations corporelles 
Remboursements d'investissements pour le 
compte de tiers sur autres immobilisations 
corporelles. 

   6190 Remboursements de tiers - Autres 
immobilisations corporelles  

   61900.00 
Autres immobilisations corporelles 
administratives  

   61901.00 Autres immobilisations corporelles 
d'exploitation 

 

   61909.00 Autres immobilisations corporelles  

 62   Transferts d’immobilisations incorporelles 
dans le patrimoine financier 

Transferts d’immobilisations incorporelles dans 
le patrimoine financier (voir groupe par nature 
60). 

  620  Logiciels Transfert du compte 1420 Logiciels dans le 
patrimoine financier. 

   6200 
Transferts des logiciels informatiques et 
des licences de logiciels informatiques 
dans le PF 

 

   62000.00 Logiciels informatiques administratifs  

   62001.00 Logiciels informatiques d'exploitation  

   62002.00 Licences de logiciels informatiques 
administratives  

   62003.00 
Licences de logiciels informatiques 
d'exploitation  

   62009.00 Autres logiciels informatiques  

   62009.50 Autres licences de logiciels informatiques  

  621  Brevets / licences 
Transfert du compte 1421 Licences, droits 
d’utilisation et marques, des brevets dans le 
patrimoine financier. 

   6210 
Transferts des licences, des droits 
d'utilisation et des marques, des brevets 
dans le PF 

 

   62100.00 Licences administratives  

   62101.00 Licences d'exploitation  

   62102.00 Droits d'utilisation et des marques 
administratifs 

 

   62103.00 Droits d'utilisation et des marques 
d'exploitation  

   62104.00 Brevets administratifs  

   62105.00 Brevets d'exploitation  

   62108.50 Autres licences  

   62109.00 Autres droits d'utilisation et des marques  
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   62109.50 Autres brevets  

  629  Autre immobilisations incorporelles 
Transfert du compte 1429 Autres 
immobilisations incorporelles dans le 
patrimoine financier. 

   6290 Transferts des autres immobilisations 
incorporelles dans le PF  

   62900.00 Plans généraux et plans directeurs  

   62901.00 
Plans d'alarme et d'intervention (police, SIS, 
protection civile, voirie, etc.)  

   62902.00 
Plans généraux d'évacuation des eaux 
(PGEE)  

   62903.00 Plans d'alimentation en eau (PGA)  

   62904.00 Plans de protection contre les eaux  

   62905.00 Plans d'aménagement de zones et plans 
spéciaux  

   62906.00 Plans de mensuration et plans cadastraux  

   62908.50 
Autres immobilisations incorporelles 
administratives  

   62909.00 
Autres immobilisations incorporelles 
d'exploitation  

   62909.50 Autres immobilisations incorporelles  

 63   Subventions d’investissements acquises 
Subventions d'investissements de tiers pour le 
cofinancement de dépenses d'investissements 
propres. 

  630  Confédération 
Subventions d'investissement de la 
Confédération pour des dépenses 
d'investissements propres. 

   6300 Subventions acquises des 
investissements - Confédération 

 
 
 
 
 

   63000.00 Confédération  

   63009.00 Autres organisations nationales  

  631  Cantons et concordats 
Subventions d'investissements de cantons et 
de concordats pour des dépenses 
d'investissement propres. 

   6310 Subventions acquises des 
investissements - Cantons et concordats  

   63100.00 Cantons  

   63101.00 Concordats  

   63109.00 Autres organisations cantonales  

  632  Communes et associations 
intercommunales 

Subventions d'investissements de communes 
et associations intercommunales pour des 
dépenses d'investissements propres. 

   6320 
Subventions acquises des 
investissements - Communes et 
associations intercommunales 

 

   63200.00 N/A  

   63201 

Subventions acquises des 
investissements - Communes et 
associations intercommunales du même 
canton 

 

   63201.00 Communes du même canton  

   63201.25 Associations communales du même canton  

   63201.50 
Associations intercommunales du même 
canton  

   63201.90 
Autres organisations communales et 
intercommunales du même canton  
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   63202 

Subventions acquises des 
investissements - Communes et 
associations intercommunales en dehors 
du canton 

 

   63202.00 Communes en dehors du canton  

   63202.25 
Associations communales en dehors du 
canton  

   63202.50 
Associations intercommunales en dehors du 
canton  

   63202.90 Autres organisations communales et 
intercommunales en dehors du canton 

 

   63203 

Subventions acquises des 
investissements - Communes et 
associations intercommunales de 
l'étranger limitrophe 

 

   63202.00 Communes de l'étranger limitrophe  

   63203.25 Associations communales de l'étranger 
limitrophe  

   63203.50 
Associations intercommunales de l'étranger 
limitrophe  

   63203.90 
Autres organisations communales et 
intercommunales de l'étranger limitrophe  

  633  Assurances sociales publiques 
Subventions d'investissements d'assurances 
sociales publiques pour des dépenses 
d'investissements propres. 

   6330 
Subventions acquises des 
investissements - Assurances sociales 
publiques 

 

   63300.00 Assurances sociales publiques  

   63309.00 Autres assurances sociales parapubliques  

  634  Entreprises publiques 
Subventions d'investissements d'entreprises 
publiques pour des dépenses d'investissements 
propres. 

   6340 Subventions d’investissements des 
entreprises publiques  

   63400 Compte général  

  635  Entreprises privées 
Subventions d'investissements d'entreprises 
privées pour des dépenses d'investissements 
propres. 

   6350 Subventions acquises des 
investissements - Entreprises publiques  

   63500.00 Entreprises privées  

   63509.00 Autres organisations privées  

  636  Organisation privées à but non lucratif 
Subventions d'investissements d'organisations 
privées à but non lucratif pour des dépenses 
d'investissements propres. 

   6360 
Subventions acquises des 
investissements - Organisations privées à 
but non lucratif 

 

   63600.00 Organisations religieuses à but non lucratif  

   63601.00 Organisations d'entraide à but non lucratif  

   63602.00 Établissements sociaux à but non lucratif  

   63609.00 Autres organisations privées à but non lucratif  

  637  Ménages Subventions d'investissements de ménages 
pour des dépenses d'investissements propres. 

   6370 Subventions acquises des 
investissements - Ménages privés 

Le produit de la taxe de raccordement est 
comptabilisé dans le compte de résultats. Dans 
les domaines de l'alimentation en eau et du 
traitement des eaux usées, il est affecté au 
préfinancement (financements spéciaux). 

   63700.00 Ménages privés  
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   63709.00 Autres privés  

  638  Etranger 
Subventions d'investissements provenant de 
l'étranger pour des dépenses d'investissements 
propres. 

   6380 
Subventions acquises des 
investissements - Organisations 
publiques et privées à l'étranger 

 

   63800.00 Organisations publiques à l'étranger  

   63801.00 Organisations privées à l'étranger  

   63809.00 Autres organisations à l'étranger  

 64   Remboursement de prêts  

  640  Confédération Remboursement de prêts du compte 1440. 

   6400 Remboursements de prêts - Confédération  

   64000.00 Confédération  

   64009.00 Autres organisations nationales  

  641  Cantons et concordats Remboursement de prêts du compte 1441. 

   6410 Remboursements de prêts - Cantons et 
concordats  

   64100.00 Cantons  

   64101.00 Concordats  

   64109.00 Autres organisations cantonales  

  642  Communes et associations 
intercommunales Remboursement de prêts du compte 1442. 

   6420 Remboursements de prêts - Communes et 
associations intercommunales  

   64200.00 N/A  

   64201 
Remboursements de prêts - Communes et 
associations intercommunales du même 
canton 

 

   64210.00 Communes du même canton  

   64210.25 Associations communales du même canton  

   64210.50 Associations intercommunales du même 
canton 

 

   64210.90 Autres organisations communales et 
intercommunales du même canton 

 

   64202 
Remboursements de prêts - Communes et 
associations intercommunales en dehors 
du canton 

 

   64202.00 Communes en dehors du canton  

   64202.25 Associations communales en dehors du 
canton  

   64202.50 Associations intercommunales en dehors du 
canton  

   64202.90 
Autres organisations communales et 
intercommunales en dehors du canton  

   64203 
Remboursements de prêts - Communes et 
associations intercommunales de 
l'étranger limitrophe 

 

   64203.00 Communes de l'étranger limitrophe  

   64203.25 
Associations communales de l'étranger 
limitrophe  

   64203.50 Associations intercommunales de l'étranger 
limitrophe 
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   64203.90 Autres organisations communales et 
intercommunales de l'étranger limitrophe  

  643  Assurances sociales publiques Remboursement de prêts du compte 1443. 

   6430 Remboursements de prêts - Assurances 
sociales publiques  

   64300.00 Assurances sociales publiques  

   64309.00 Autres assurances sociales parapubliques  

  644  Entreprises publiques Remboursement de prêts du compte 1444. 

   6440 Remboursements de prêts - Entreprises 
publiques 

 
 
 
 

   64400.00 Entreprises publiques  

   64409.00 Autres entreprises parapubliques  

  645  Entreprises privées Remboursement de prêts du compte 1445. 

   6450 Remboursements de prêts - Entreprises 
privées  

   64500.00 Entreprises privées  

   64509.00 Autres organisations privées  

  646  Organisations privées à but non lucratif Remboursement de prêts du compte 1446. 

   6460 Remboursements de prêts - Organisations 
privées à but non lucratif  

   64600.00 Organisations religieuses à but non lucratif  

   64601.00 Organisations d'entraide à but non lucratif  

   64602.00 Établissements sociaux à but non lucratif  

   64609.00 Autres organisations privées à but non lucratif  

  647  Ménages 
Remboursement de prêts du compte 1447. 
Tenir les remboursements de prêts d’études 
par un compte détaillé. 

   6470 Remboursements de prêts - Ménages 
privés  

   64700.00 Ménages privés  

   64701.00 Prêts d’étude  

   64709.00 Autres privés  

  648  Etranger Remboursement de prêts du compte 1448. 

   6480 Remboursements de prêts - Organisations 
publiques et privées à l'étranger  

   64800.00 Organisations publiques à l'étranger  

   64801.00 Organisations privées à l'étranger  

   64809.00 Autres organisations à l'étranger  

 65   Report de participations Transfert de participations dans le patrimoine 
financier (voir groupe par nature 60). 

  650  Confédération Transfert de participations du compte 1450 
dans le patrimoine financier. 

   6500 Transferts de participations et de capital 
social dans le PF - Confédération  

   65000.00 Confédération  

   65009.00 Autres organisations nationales  
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  651  Cantons et concordats Transfert de participations du compte 1451 
dans le patrimoine financier. 

   6510 Transferts de participations et de capital 
social dans le PF - Cantons et concordats  

   65100.00 Cantons  

   65101.00 Concordats  

   65109.00 Autres organisations cantonales  

  652  Communes et associations 
intercommunales 

Transfert de participation du compte 1452 dans 
le patrimoine financier. 

   6520 
Transferts de participations et de capital 
social dans le PF - Communes et 
associations intercommunales 

 

   65200.00 N/A  

   65201 

Transferts de participations et de capital 
social dans le PF - Communes et 
associations intercommunales du même 
canton 

 

   65201.00 Communes du même canton  

   65201.25 Associations communales du même canton  

   65201.50 
Associations intercommunales du même 
canton  

   65201.90 Autres organisations communales et 
intercommunales du même canton 

 

   65202 

Transferts de participations et de capital 
social dans le PF - Communes et 
associations intercommunales en dehors 
du canton 

 

   65202.00 Communes en dehors du canton  

   65202.25 Associations communales en dehors du 
canton  

   65202.50 
Associations intercommunales en dehors du 
canton  

   65202.90 
Autres organisations communales et 
intercommunales en dehors du canton  

   65203 

Transferts de participations et de capital 
social dans le PF - Communes et 
associations intercommunales de 
l'étranger limitrophe 

 

   65203.00 Communes de l'étranger limitrophe  

   65203.25 Associations communales de l'étranger 
limitrophe  

   65203.50 Associations intercommunales de l'étranger 
limitrophe  

   65203.90 
Autres organisations communales et 
intercommunales de l'étranger limitrophe  

  653  Assurances sociales publiques Transfert de participation du compte 1453 dans 
le patrimoine financier. 

   6530 
Transferts de participations et de capital 
social dans le PF - Assurances sociales 
publiques 

 

   65300.00 Assurances sociales publiques  

   65309.00 Autres assurances sociales parapubliques  

  654  Entreprises publiques Transfert de participation du compte 1454 dans 
le patrimoine financier. 

   6540 Transferts de participations et de capital 
social dans le PF - Entreprises publiques  

   65400.00 Entreprises publiques  

   65409.00 Autres entreprises parapubliques  
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  655  Entreprises privées Transfert de participation du compte 1455 dans 
le patrimoine financier. 

   6550 Transferts de participations et de capital 
social dans le PF - Entreprises privées  

   65500.00 Entreprises privées  

   65509.00 Autres organisations privées  

  656  Organisations privées à but non lucratif Transfert de participation du compte 1456 dans 
le patrimoine financier. 

   6560 
Transferts de participations et de capital 
social dans le PF - Organisations privées 
à but non lucratif 

 

   65600.00 Organisations religieuses à but non lucratif  

   65601.00 Organisations d'entraide à but non lucratif  

   65602.00 Établissements sociaux à but non lucratif  

   65609.00 Autres organisations privées à but non lucratif  

  657  Ménages Transfert de participation du compte 1457 dans 
le patrimoine financier. 

   6570 Transferts de participations et de capital 
social dans le PF - Ménages privés  

   65700.00 Ménages privés  

   65709.00 Autres privés  

  658  Etranger Transfert de participation du compte 1458 dans 
le patrimoine financier. 

   6580 
Transferts de participations et de capital 
social dans le PF - Organisations 
publiques et privées à l'étranger 

 
 

   65800.00 Organisations publiques à l'étranger  

   65801.00 Organisations privées à l'étranger  

   65809.00 Autres organisations à l'étranger  

 66   Remboursement de propres subventions 
d’investissements 

Les contributions d’investissements de la 
collectivité publique versées à des tiers doivent 
être remboursées selon les circonstances si le 
but n’est plus rempli. Comme les subventions 
d'investissements font l'objet d'un 
amortissement planifié, seule la valeur 
comptable résiduelle est comptabilisée en tant 
que remboursement de subventions 
d'investissements propres, tandis que le 
montant excédentaire est saisi dans le compte 
de résultats, sous le groupe par nature 4690. 

  660  Confédérations Remboursement de subventions 
d'investissements du groupe thématique 1460. 

   6600 Remboursements de propres subventions 
des investissements - Confédération  

   66000.00 Confédération  

   66009.00 Autres organisations nationales  

  661  Cantons et concordats Remboursement de subventions 
d'investissements du groupe thématique 1461. 

   6610 
Remboursements de propres subventions 
des investissements - Cantons et 
concordats 

 

   66100.00 Cantons  

   66101.00 Concordats  
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   66109.00 Autres organisations cantonales  

  662  Communes et associations 
intercommunales 

Remboursement de subventions 
d'investissements du groupe thématique 1462. 

   6620 
Remboursements de propres subventions 
des investissements - Communes et 
associations intercommunales 

 

   66200 N/A  

   66201 

Remboursements de propres subventions 
des investissements - Communes et 
associations intercommunales du même 
canton 

 

   66201.00 Communes du même canton  

   66201.25 Associations communales du même canton  

   66201.50 Associations intercommunales du même 
canton 

 

   66201.90 Autres organisations communales et 
intercommunales du même canton  

   66202 

Remboursements de propres subventions 
des investissements - Communes et 
associations intercommunales en dehors 
du canton 

 

   66202.00 Communes en dehors du canton  

   66202.25 
Associations communales en dehors du 
canton  

   66202.50 Associations intercommunales en dehors du 
canton 

 

   66202.90 Autres organisations communales et 
intercommunales en dehors du canton 

 

   66203 

Remboursements de propres subventions 
des investissements - Communes et 
associations intercommunales de 
l'étranger limitrophe 

 

   66203.00 Communes de l'étranger limitrophe  

   66203.25 
Associations communales de l'étranger 
limitrophe  

   66203.50 
Associations intercommunales de l'étranger 
limitrophe  

   66203.90 Autres organisations communales et 
intercommunales de l'étranger limitrophe 

 

  663  Assurances sociales publiques Remboursement de subventions 
d'investissements du groupe thématique 1463. 

   6630 
Remboursements de propres subventions 
des investissements - Assurances 
sociales publiques 

 

   66300.00 Assurances sociales publiques  

   66309.00 Autres assurances sociales parapubliques  

  664  Entreprises publiques Remboursement de subventions 
d'investissements du groupe thématique 1464. 

   6640 
Remboursements de propres subventions 
des investissements - Entreprises 
publiques 

 

   66400.00 Entreprises publiques  

   66409.00 Autres entreprises parapubliques  

  665  Entreprises privées Remboursement de subventions 
d'investissements du groupe thématique 1465. 

   6650 Remboursements de propres subventions 
des investissements - Entreprises privées  

   66500.00 Entreprises privées  

   66509.00 Autres organisations privées  
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  666  Organisations privées à but non lucratif Remboursement de subventions 
d'investissements du groupe thématique 1466. 

   6660 
Remboursements de propres subventions 
des investissements - Organisations 
privées à but non lucratif 

 

   66600.00 Organisations religieuses à but non lucratif  

   66601.00 Organisations d'entraide à but non lucratif  

   66602.00 Établissements sociaux à but non lucratif  

   66609.00 Autres organisations privées à but non lucratif  

  667  Ménages Remboursement de subventions 
d'investissements du groupe thématique 1467. 

   6670 Remboursements de propres subventions 
des investissements - Ménages privés  

   66700.00 Ménages privés  

   66709.00 Autres privés  

  668  Etranger Remboursement de subventions 
d'investissements du groupe thématique 1468. 

   6680 
Remboursements de propres subventions 
des investissements - Organisations 
publiques et privées à l'étranger 

 
 

   66800.00 Organisations publiques à l'étranger  

   66801.00 Organisations privées à l'étranger  

   66809.00 Autres organisations à l'étranger  

 67   Subventions d’investissements à 
redistribuer 

La collectivité transmet à des tiers les 
subventions d'investissements à redistribuer. 
La collectivité publique a obtenu ces fonds de 
la part d’une autre collectivité publique 
Les entrées sont saisies dans le groupe par 
nature 67. Les groupes par nature 57 et 67 
doivent correspondre au terme de la période 
comptable, des comptes de régularisation 
doivent pour cela être établis. 

  670  Confédération 
Subventions d'investissements de la 
Confédération qui sont transmises à d'autres 
collectivités publiques ou à des tiers. 

   6700 Subventions des investissements à 
redistribuer - Confédération  

   67000.00 Confédération  

   67009.00 Autres organisations nationales  

  671  Cantons et concordants 
Subventions d'investissements de cantons et 
de concordats qui sont transmises à d'autres 
collectivités publiques ou à des tiers. 

   6710 Subventions des investissements à 
redistribuer - Cantons et concordats  

   67100.00 Cantons  

   67101.00 Concordats  

   67109.00 Autres organisations cantonales  

  672  Communes et associations 
intercommunales 

Subventions d'investissements de communes 
et associations intercommunales qui sont 
transmises à d'autres collectivités publiques ou 
à des tiers. 

   6720 
Subventions des investissements à 
redistribuer - Communes et associations 
intercommunales 

 

   67200 N/A  

   67201 
Subventions des investissements à 
redistribuer - Communes et associations 
intercommunales du même canton 

 

   67201.00 Communes du même canton  
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   67201.25 Associations communales du même canton  

   67201.50 Associations intercommunales du même 
canton  

   67201.90 Autres organisations communales et 
intercommunales du même canton  

   67202 
Subventions des investissements à 
redistribuer - Communes et associations 
intercommunales en dehors du canton 

 

   67202.00 Communes en dehors du canton  

   67202.25 
Associations communales en dehors du 
canton  

   67202.50 Associations intercommunales en dehors du 
canton 

 

   67202.90 Autres organisations communales et 
intercommunales en dehors du canton 

 

   67203 
Subventions des investissements à 
redistribuer - Communes et associations 
intercommunales de l'étranger limitrophe 

 

   67203.00 Communes de l'étranger limitrophe  

   67203.25 Associations communales de l'étranger 
limitrophe  

   67203.50 Associations intercommunales de l'étranger 
limitrophe  

   67203.90 
Autres organisations communales et 
intercommunales de l'étranger limitrophe  

  673  Assurances sociales publiques 
Subventions d'investissements d'assurances 
sociales publiques qui sont transmises à 
d'autres collectivités publiques ou à des tiers. 

   6730 
Subventions des investissements à 
redistribuer - Assurances sociales 
publiques 

 

   67300.00 Assurances sociales publiques  

   67309.00 Autres assurances sociales parapubliques  

  674  Entreprises publiques 
Subventions d'investissements d'entreprises 
publiques qui sont transmises à d'autres 
collectivités publiques ou à des tiers. 

   6740 Subventions des investissements à 
redistribuer - Entreprises publiques  

   67400.00 Entreprises publiques  

   67409.00 Autres entreprises parapubliques  

  675  Entreprises privées 
Subventions d'investissements d'entreprises 
privées qui sont transmises à d'autres 
collectivités publiques ou à des tiers. 

   6750 Subventions des investissements à 
redistribuer - Entreprises privées  

   67500.00 Entreprises privées  

   67509.00 Autres organisations privées  

  676  Organisation privées à but non lucratif 
Subventions d'investissements d'organisations 
privées à but non lucratif qui sont transmises à 
d'autres collectivités publiques ou à des tiers. 

   6760 
Subventions des investissements à 
redistribuer - Organisations privées à but 
non lucratif 

 

   67600.00 Organisations religieuses à but non lucratif  

   67601.00 Organisations d'entraide à but non lucratif  

   67602.00 Établissements sociales à but non lucratif  

   67609.00 Autres organisations privées à but non lucratif  
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  677  Ménages 
Subventions d'investissements de ménages qui 
sont transmises à d'autres collectivités 
publiques ou à des tiers. 

   6770 Subventions des investissements à 
redistribuer - Ménages privés  

   67700.00 Ménages privés  

   67709.00 Autres privés  

  678  Etranger 
Subventions d'investissements de l'étranger qui 
sont transmises à d'autres collectivités 
publiques ou à des tiers. 

   6780 
Subventions des investissements à 
redistribuer - Organisations publiques et 
privées à l'étranger 

 

   67800.00 Organisations publiques à l'étranger  

   67801.00 Organisations privées à l'étranger  

   67809.00 Autres organisations à l'étranger  

 68   Recettes d’investissements 
extraordinaires 

Recettes d’investissements en aucune manière 
prévisibles, non influencées ni contrôlées et qui 
n’ont pas été provoquées par le processus 
d’exploitation de production de la prestation 

  680  Immobilisations corporelles 

Recettes d’investissements extraordinaires 
pour les immobilisations corporelles. Les 
comptes détaillés doivent correspondre à la 
structure du groupe par nature 60. 

   6800 
Recettes extraordinaires des 
investissements - Terrains non bâtis et 
terrains bâtis 

 

   68000 Investissements extraordinaires - Terrains 
non bâtis  

   68000.00 Terrains non bâtis - Zone centre (CA)  

   68000.10 Terrains non bâtis - Zone mixte (MA)  

   68000.20 Terrains non bâtis - Zone d'habitation (HA)  

   68000.30 Terrains non bâtis - Zone d'activités (AA)  

   68000.40 
Terrains non bâtis - Zone d'utilité publique 
(UA) 

 

   68000.50 Terrains non bâtis - Zone de sport et loisirs 
(SA) 

 

   68000.60 Terrains non bâtis - Zone agricole (ZA)  

   68000.70 Terrains non bâtis - Zone verte (ZVA), 
espaces naturels protégés et biotopes  

   68000.80 Terrains non bâtis - Espaces publics et parcs  

   68000.90 Autres terrains non bâtis  

   68001 Investissements extraordinaires - Terrains 
bâtis  

   68001.00 Terrains bâtis - Zone centre (CA)  

   68001.10 Terrains bâtis - Zone mixte (MA)  

   68001.20 Terrains bâtis - Zone d'habitation (HA)  

   68001.30 Terrains bâtis - Zone d'activités (AA)  

   68001.40 Terrains bâtis - Zone d'utilité publique (UA)  

   68001.50 Terrains bâtis - Zone de sport et loisirs (SA)  

   68001.60 Terrains bâtis - Zone agricole (ZA)  

   68001.70 Terrains bâtis - Zone verte (ZVA), espaces 
naturels protégés et biotopes 

 

   68001.80 Terrains bâtis - Espaces publics et parcs  
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   68001.90 Autres terrains bâtis  

   6801 
Recettes extraordinaires des 
investissements - Routes et voies de 
communication 

 

   68010.00 Routes communales  

   68011.00 Routes rurales et vicinales  

   68012.00 Routes forestières  

   68013.00 Zones piétonnes  

   68014.00 Pistes cyclables et itinéraires cyclables  

   68015.00 Voies ferrées et chemin de fer de montagne  

   68016.00 Voies navigables  

   68017.00 Installations de transport  

   68019.00 Autres routes  

   68019.50 Autres voies de communication  

   6802 
Recettes extraordinaires des 
investissements - Aménagements des 
plans d'eau et des cours d'eau 

 

   68020.00 Cours d'eau et plans d'eau  

   68021.00 Rives, talus et gabarits d'espace libre des 
cours d'eau 

 

   68022.00 Rives, talus et gabarits d'espace libre des 
étangs, marais et autres plans d'eau 

 

   68023.00 Revitalisation des cours d'eau et autres plans 
d'eau  

   68024.00 Protection et lutte contre les crues des cours 
d'eau  

   68029.00 
Autres aménagements des plans et des 
cours d'eau, étangs et marais  

   6803 

Recettes extraordinaires des 
investissements - Autres travaux et 
ouvrages de génie civil - Ouvrages, 
collecteurs, canalisations et installations 

 

   68030.00 Télécommunication, télédistribution et 
télématique 

 

   68031.00 Service d'incendie et de secours (SIS)  

   68032.00 Assainissement des eaux (eaux usées et 
pluviales)  

   68033.00 Approvisionnement en eau  

   68034.00 Déchets  

   68035.00 Cimetières et inhumations  

   68036.00 Forêts  

   68037.00 Service électrique  

   68038.00 Service du gaz  

   68038.50 Chauffage à distance  

   68039.00 
Autres ouvrages de génie civil, collecteurs, 
canalisations et installations  

   6804 

Recettes extraordinaires des 
investissements - Bâtiments, locaux et 
équipements administratifs et 
d'exploitation 

 

   68040.00 Bâtiments administratifs  

   68040.50 Bâtiments d'exploitation  
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   68041.00 Bâtiments polyvalents  

   68041.50 Bâtiments culturels  

   68042.00 Bâtiments sportifs  

   68042.50 
Bâtiments - Service d'incendie et de secours 
(SIS)  

   68043.00 Bâtiments - Assainissement des eaux (eaux 
usées et pluviales) 

 

   68043.50 Bâtiments - Approvisionnement en eau  

   68044.00 Bâtiments - Déchets  

   68044.50 Bâtiments - Cimetières et inhumations  

   68045.00 Bâtiments - Forêts  

   68045.50 Bâtiments - Service électrique  

   68046.00 Bâtiments - Service du gaz  

   68046.50 Bâtiments - Chauffage à distance  

   68047.00 Bâtiments - Télécommunication, 
télédistribution et télématique  

   68049.00 Autres bâtiments, locaux et équipements  

   6805 Recettes extraordinaires des 
investissements - Forêts  

   68050.00 
Forêts exploitables et aménagements 
forestiers  

   68051.00 Forêts non exploitables et aménagements 
forestiers 

 

   68052.00 Forêts en zone de protection ou dans un parc 
naturel et aménagements forestiers 

 

   68053.00 Pâturage boisés et aménagements forestiers  

   68059.00 Autres forêts et aménagements forestiers  

   6806 
Recettes extraordinaires des 
investissements - Biens meubles 
administratifs et d'exploitation 

 

   68060.00 Meubles administratifs  

   68060.50 Appareils administratifs  

   68061.00 Machines administratives  

   68061.50 Véhicules administratifs  

   68062.00 Outillage administratif  

   68062.50 Ordinateurs, écrans et accessoires 
informatiques administratifs  

   68063.00 Imprimantes, scanners et accessoires 
informatiques administratifs  

   68063.50 
Serveurs, routeurs, commutateurs et 
accessoires informatiques administratifs  

   68064.00 Meubles d'exploitation  

   68064.50 Appareils d'exploitation  

   68065.00 Machines d'exploitation  

   68065.50 Véhicules d'exploitation  

   68066.00 Outillage d'exploitation  

   68066.50 
Ordinateurs, écrans et accessoires 
informatiques d'exploitation  

   68067.00 
Imprimantes, scanners et accessoires 
informatiques d'exploitation  
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   68067.50 Serveurs, routeurs, commutateurs et 
accessoires informatiques d'exploitation  

   68069.00 Autres biens meubles administratifs  

   68069.50 Autres biens meubles d'exploitation  

   6809 
Recettes extraordinaires des 
investissements - Autres immobilisations 
corporelles 

 

   68090.00 
Autres immobilisations corporelles 
administratives  

   68091.00 
Autres immobilisations corporelles 
d'exploitation  

   68099.00 Autres immobilisations corporelles  

  682  
Recettes d’investissements 
extraordinaires pour les immobilisations 
incorporelles 

Recettes d’investissements extraordinaires 
pour les immobilisations incorporelles. Les 
comptes détaillés doivent correspondre à la 
structure du groupe par nature 62 

   6820 
Recettes extraordinaires des 
investissements - Logiciels et licences de 
logiciels 

 

   68200.00 Logiciels administratifs  

   68201.00 Logiciels d'exploitation  

   68202.00 Licences de logiciels administratives  

   68203.00 Licences de logiciels d'exploitation  

   68209.00 Autres logiciels  

   68209.50 Autres licences de logiciels  

   6821 
Recettes extraordinaires des 
investissements - Licences, droits 
d'utilisation et des marques, brevets 

 

   68210.00 Licences administratives  

   68211.00 Licences d'exploitation  

   68212.00 Droits d'utilisation et des marques 
administratifs  

   68213.00 Droits d'utilisation et des marques 
d'exploitation  

   68214.00 Brevets administratifs  

   68215.00 Brevets d'exploitation  

   68218.50 Autres licences  

   68219.00 Autres droits d'utilisation et des marques  

   68219.50 Autres brevets  

   6829 
Recettes extraordinaires des 
investissements - Autres immobilisations 
incorporelles 

 

   68290.00 Plans généraux et plans directeurs  

   68291.00 Plans d'alarme et d'intervention (police, SIS, 
protection civile, voirie, etc.)  

   68292.00 
Plans généraux d'évacuation des eaux 
(PGEE)  

   68293.00 Plans d'alimentation en eau (PGA)  

   68294.00 Plans de protection contre les eaux  

   68295.00 Plans d'aménagement de zones et plans 
spéciaux 

 

   68926.00 Plans de mensuration et plans cadastraux  

   68298.50 Autres immobilisations incorporelles 
administratives  
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   68299.00 Autres immobilisations incorporelles 
d'exploitation  

   68299.50 Autres immobilisations incorporelles  

  683  Subventions extraordinaires acquises des 
investissements 

Subventions d’investissements extraordinaires 
acquises. Les comptes détaillé doivent 
correspondre à la structure du groupe par 
nature 63. 

   6830 Subventions extraordinaires acquises des 
investissements  - Confédération  

   68300.00 Confédération  

   68309.00 Autres organisations nationales  

   6831 Subventions extraordinaires acquises des 
investissements  - Cantons et concordats  

   68310.00 Cantons  

   68311.00 Concordats  

   68319.00 Autres organisations cantonales  

   6832 
Subventions extraordinaires acquises des 
investissements  - Communes et 
associations intercommunales 

 

   68320.00 N/A  

   68321 

Subventions extraordinaires acquises des 
investissements  - Communes et 
associations intercommunales du même 
canton 

 

   68321.00 Communes du même canton  

   68321.25 Associations communales du même canton  

   68321.50 Associations intercommunales du même 
canton  

   68321.90 
Autres organisations communales et 
intercommunales du même canton  

   68322 

Subventions extraordinaires acquises des 
investissements  - Communes et 
associations intercommunales en dehors 
du canton 

 

   68322.00 Communes en dehors du canton  

   68322.25 Associations communales en dehors du 
canton 

 

   68322.50 Associations intercommunales en dehors du 
canton  

   68322.90 Autres organisations communales et 
intercommunales en dehors du canton  

   68323 

Subventions extraordinaires acquises des 
investissements  - Communes et 
associations intercommunales de 
l'étranger limitrophe 

 

   68323.00 Communes de l'étranger limitrophe  

   68323.25 Associations communales de l'étranger 
limitrophe 

 

   68323.50 Associations intercommunales de l'étranger 
limitrophe 

 

   68323.90 Autres organisations communales et 
intercommunales de l'étranger limitrophe  

   6833 
Subventions extraordinaires acquises des 
investissements  - Assurances sociales 
publiques 

 

   68330.00 Assurances sociales publiques  

   68339.00 Autres assurances sociales parapubliques  

   6834 Subventions extraordinaires acquises des 
investissements  - Entreprises publiques  

   68340.00 Entreprises publiques  
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   68349.00 Autres entreprises publiques  

   6835 Subventions extraordinaires acquises des 
investissements  - Entreprises privées  

   68350.00 Entreprises privées  

   68359.00 Autres organisations privées  

   6836 
Subventions extraordinaires acquises des 
investissements  - Organisations privées à 
but non lucratif 

 

   68360.00 Organisations religieuses à but non lucratif  

   68361.00 Organisations d'entraide à but non lucratif  

   68362.00 Établissements sociaux à but non lucratif  

   68369.00 Autres organisations privées à but non lucratif  

   6837 Subventions extraordinaires acquises des 
investissements  - Ménages privés  

   68370.00 Ménages privés  

   68379.00 Autres privés  

   6838 
Subventions extraordinaires acquises des 
investissements  - Organisations 
publiques et privées à l'étranger 

 

   68380.00 Organisations publiques à l'étranger  

   68381.00 Organisations privées à l'étranger  

   68389.00 Autres organisations à l'étranger  

  684  Prêts 
Remboursements extraordinaires de prêts. Les 
comptes détaillés doivent correspondre à la 
structure du groupe par nature 64. 

   6840 Remboursements extraordinaires de prêts 
- Confédération  

   68400.00 Confédération  

   68409.00 Autres organisations nationales  

   6841 Remboursements extraordinaires de prêts 
- Cantons et concordats  

   68410.00 Cantons  

   68411.00 Concordats  

   68419.00 Autres organisations cantonales  

   6842 
Remboursements extraordinaires de prêts 
- Communes et associations 
intercommunales 

 

   68420.00 N/A  

   68421 
Remboursements extraordinaires de prêts 
- Communes et associations 
intercommunales du même canton 

 

   68421.00 Communes du même canton  

   68421.25 Associations communales du même canton  

   68421.50 Associations intercommunales du même 
canton  

   68421.90 
Autres organisations communales et 
intercommunales du même canton  

   68422 
Remboursements extraordinaires de prêts 
- Communes et associations 
intercommunales en dehors du canton 

 

   68422.00 Communes en dehors du canton  

   68422.25 
Associations communales en dehors du 
canton  
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   68422.50 Associations intercommunales en dehors du 
canton  

   68422.90 Autres organisations communales et 
intercommunales en dehors du canton  

   68423 
Remboursements extraordinaires de prêts 
- Communes et associations 
intercommunales de l'étranger limitrophe 

 

   68423.00 Communes de l'étranger limitrophe  

   68423.25 
Associations communales de l'étranger 
limitrophe  

   68423.50 
Associations intercommunales de l'étranger 
limitrophe  

   68423.90 Autres organisations communales et 
intercommunales de l'étranger limitrophe 

 

   6843 Remboursements extraordinaires de prêts 
- Assurances sociales publiques  

   68430.00 Assurances sociales publiques  

   68439.00 Autres assurances sociales parapubliques  

   6844 Remboursements extraordinaires de prêts 
- Entreprises publiques  

   68440.00 Entreprises publiques  

   68449.00 Autres entreprises parapubliques  

   6845 Remboursements extraordinaires de prêts 
- Entreprises privées  

   68450.00 Entreprises privées  

   68459.00 Autres organisations privées  

   6846 Remboursements extraordinaires de prêts 
- Organisations privées à but non lucratif  

   68460.00 Organisations religieuses à but non lucratif  

   68461.00 Organisations d'entraide à but non lucratif  

   68462.00 Établissements sociaux à but non lucratif  

   68469.00 Autres organisations privées à but non lucratif  

   6847 Remboursements extraordinaires de prêts 
- Ménages privés  

   68470.00 Ménages privés  

   68471.00 Prêts d’étude  

   68479.00 Autres privés  

   6848 
Remboursements extraordinaires de prêts 
- Organisations publiques et privées à 
l'étranger 

 

   68480.00 Organisations publiques à l'étranger  

   68481.00 Organisations privées à l'étranger  

   68489.00 Autres organisations à l'étranger  

  685  Participations et capital social 

Transferts extraordinaires de participations et 
de capital social. Les comptes détaillés doivent 
correspondre à la structure du groupe par 
nature 65. 

   6850 
Transferts extraordinaires de 
participations et de capital social dans le 
PF - Confédération 

 

   68500.00 Confédération  

   68509.00 Autres organisations nationales  

  



53 

   6851 
Transferts extraordinaires de 
participations et de capital social dans le 
PF - Cantons et concordats 

 

   68510.00 Cantons  

   68511.00 Concordats  

   68519.00 Autres organisations cantonales  

   68520 

Transferts extraordinaires de 
participations et de capital social dans le 
PF - Communes et associations 
intercommunales 

 

   68520.00 N/A  

   68521 

Transferts extraordinaires de 
participations et de capital social dans le 
PF - Communes et associations 
intercommunales du même canton 

 

   68521.00 Communes du même canton  

   68521.25 Associations communales du même canton  

   68521.50 Associations intercommunales du même 
canton  

   68521.90 
Autres organisations communales et 
intercommunales du même canton  

   68522 

Transferts extraordinaires de 
participations et de capital social dans le 
PF - Communes et associations 
intercommunales en dehors du canton 

 

   68522.00 Communes en dehors du canton  

   68522.25 Associations communales en dehors du 
canton 

 

   68522.50 Associations intercommunales en dehors du 
canton  

   68522.90 Autres organisations communales et 
intercommunales en dehors du canton  

   68523 

Transferts extraordinaires de 
participations et de capital social dans le 
PF - Communes et associations 
intercommunales de l'étranger limitrophe 

 

   68523.00 Communes de l'étranger limitrophe  

   68523.25 Associations communales de l'étranger 
limitrophe 

 

   68523.50 Associations intercommunales de l'étranger 
limitrophe 

 

   68523.90 Autres organisations communales et 
intercommunales de l'étranger limitrophe  

   6853 
Transferts extraordinaires de 
participations et de capital social dans le 
PF - Assurances sociales publiques 

 

   68530.00 Assurances sociales publiques  

   68539.00 Autres assurances sociales parapubliques  

   6854 
Transferts extraordinaires de 
participations et de capital social dans le 
PF - Entreprises publiques 

 

   68540.00 Entreprises publiques  

   68549.00 Autres entreprises parapubliques  

   6855 
Transferts extraordinaires de 
participations et de capital social dans le 
PF - Entreprises privées 

 

   68550.00 Entreprises privées  

   68559.00 Autres organisations privées  
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   6856 

Transferts extraordinaires de 
participations et de capital social dans le 
PF - Organisations privées à but non 
lucratif 

 

   68560.00 Organisations religieuses à but non lucratif  

   68561.00 Organisations d'entraide à but non lucratif  

   68562.00 Établissements sociaux à but non lucratif  

   68569.00 Autres organisations privées à but non lucratif  

   6857 
Transferts extraordinaires de 
participations et de capital social dans le 
PF - Ménages privés 

 

   68570.00 Ménages privés  

   68579.00 Autres privés  

   6858 

Transferts extraordinaires de 
participations et de capital social dans le 
PF - Organisations publiques et privées à 
l'étranger 

 

   68580.00 Organisations publiques à l'étranger  

   68581.00 Organisations privées à l'étranger  

   68589.00 Autres organisations à l'étranger  

  686  Propres subventions des investissements 

Remboursement extraordinaire de propres 
contributions d’investissements. Les comptes 
détaillés doivent correspondre à la structure du 
groupe par nature 66. 

   6860 
Remboursements extraordinaires de 
propres subventions des investissements  
- Confédération 

 

   68600.00 Confédération  

   68609.00 Autres organisations nationales  

   6861 
Remboursements extraordinaires de 
propres subventions des investissements  
- Cantons et concordats 

 

   68610.00 Cantons  

   68611.00 Concordats  

   68619.00 Autres organisations cantonales  

   6862 

Remboursements extraordinaires de 
propres subventions des investissements  
- Communes et associations 
intercommunales 

 

   68620.00 N/A  

   68621 

Remboursements extraordinaires de 
propres subventions des investissements  
- Communes et associations 
intercommunales du même canton 

 

   68621.00 Communes du même canton  

   68621.25 Associations communales du même canton  

   68621.50 
Associations intercommunales du même 
canton  

   68621.90 
Autres organisations communales et 
intercommunales du même canton  

   68622 

Remboursements extraordinaires  de 
propres subventions des investissements  
- Communes et associations 
intercommunales en dehors du canton 

 

   68622.00 Communes en dehors du canton  

   68622.25 Associations communales en dehors du 
canton  
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   68622.50 Associations intercommunales en dehors du 
canton  

   68622.90 Autres organisations communales et 
intercommunales en dehors du canton  

   68623 

Remboursements extraordinaires de 
propres subventions des investissements  
- Communes et associations 
intercommunales de l'étranger limitrophe 

 

   68623.00 Communes de l'étranger limitrophe  

   68623.25 Associations communales de l'étranger 
limitrophe 

 

   68623.50 Associations intercommunales de l'étranger 
limitrophe 

 

   68623.90 Autres organisations communales et 
intercommunales de l'étranger limitrophe  

   6863 
Remboursements extraordinaires de 
propres subventions des investissements  
- Assurances sociales publiques 

 

   68630.00 Assurances sociales publiques  

   68639.00 Autres assurances sociales parapubliques  

   6864 
Remboursements extraordinaires de 
propres subventions des investissements  
- Entreprises publiques 

 

   68640.00 Entreprises publiques  

   68649.00 Autres entreprises parapubliques  

   6865 
Remboursements extraordinaires de 
propres subventions des investissements  
- Entreprises privées 

 

   68650.00 Entreprises privées  

   68659.00 Autres organisations privées  

   6866 
Remboursements extraordinaires de 
propres subventions des investissements  
- Organisations privées à but non lucratif 

 

   68660.00 Organisations religieuses à but non lucratif  

   68661.00 Organisations d'entraide à but non lucratif  

   68662.00 Établissements sociaux à but non lucratif  

   68669.00 Autres organisations privées à but non lucratif  

   6867 
Remboursements extraordinaires de 
propres subventions des investissements  
- Ménages privés 

 

   68670.00 Ménages privés  

   68679.00 Autres privés  

   6868 

Remboursements extraordinaires de 
propres subventions des investissements  
- Organisations publiques et privées à 
l'étranger 

 

   68680.00 Organisations publiques à l'étranger  

   68681.00 Organisations privées à l'étranger  

   68689.00 Autres organisations à l'étranger  

  689  Autres recettes d’investissements 
extraordinaires 

Autres recettes d’investissements 
extraordinaires. Les comptes détaillés doivent 
être attribués de manière nette aux comptes du 
bilan, pour des raisons d’inscription au passif. 

   6890 Autres recettes extraordinaires des 
investissements  

   68900.00 Compte général  
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   68901.00 Service d'incendie et de secours (SIS)  

   68902.00 Assainissement des eaux  

   68903.00 Approvisionnement en eau  

   68904.00 Déchets  

   68905.00 Cimetières et inhumations  

   68906.00 Forêts  

   68907.00 Service électrique  

   68908.00 Service du gaz  

   68909.00 Autres recettes extraordinaires  

 69   Report au bilan  

  690  Report de dépenses au bilan 

Clôture du compte des investissements selon 
deux variantes (Recommandation 10, chiffre 
3) : 
Les dépenses des groupes par nature 50, 52 à 
56 et 58 sont comptabilisées comme «Avoir» 
dans les groupes par nature du bilan 
correspondants (14 Patrimoine administratif). 
La contre-écriture dans la colonne «Doit» a lieu 
sur le groupe par nature 690. 
Les groupes par nature 51/61 et 57/67 se 
compensent au sein de la période comptable. 
Ils ne sont donc pas portés au bilan. 

   6900 Report au bilan - Immobilisations 
corporelles  

   69000.00 Terrains non bâtis  

   69000.50 Terrains bâtis  

   69001.00 Routes et voies de communication  

   69002.00 Aménagements des plans d'eau et des cours 
d'eau  

   69003.00 Autres travaux et ouvrages de génie civil  

   69004.00 Bâtiments  

   69005.00 Forêts  

   69006.00 Biens meubles  

   69009.00 Autres immobilisations corporelles  

   6901 N/A  

   69010.00 N/A  

   6902 Report au bilan - Immobilisations 
incorporelles  

   69020.00 Logiciels informatiques  

   69021.00 Licences de logiciels informatiques  

   69022.00 Licences  

   69023.00 Droits d'utilisation et des marques  

   69024.00 Brevets  

   69029.00 Autres immobilisations incorporelles  

   6903 Report au bilan - Subventions acquises 
des investissements  

   69030.00 Confédération  
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   69031.00 Cantons et concordats  

   69032.00 Communes et associations intercommunales  

   69033.00 Assurances sociales publiques  

   69034.00 Entreprises publiques  

   69035.00 Entreprises privées  

   69036.00 Organisations privées à but non lucratif  

   69037.00 Ménages privés  

   69038.00 Organisations publiques et privées à 
l'étranger  

   69039.00 N/A  

   6904 Report au bilan - Remboursements de 
prêts  

   69040.00 Confédération  

   69041.00 Cantons et concordats  

   69042.00 Communes et associations intercommunales  

   69043.00 Assurances sociales publiques  

   69044.00 Entreprises publiques  

   69045.00 Entreprises privées  

   69046.00 Organisations privées à but non lucratif  

   69047.00 Ménages privés  

   69048.00 Organisations publiques et privées à 
l'étranger  

   69049.00 N/A  

   6905 
Report au bilan - Transferts de 
participations et de capital social dans le 
PF 

 

   69050.00 Confédération  

   69051.00 Cantons et concordats  

   69052.00 Communes et associations intercommunales  

   69053.00 Assurances sociales publiques  

   69054.00 Entreprises publiques  

   69055.00 Entreprises privées  

   69056.00 Organisations privées à but non lucratif  

   69057.00 Ménages privés  

   69058.00 
Organisations publiques et privées à 
l'étranger  

   69059.00 N/A  

   6906 Report au bilan - Remboursements de 
propres subventions des investissements  

   69060.00 Confédération  

   69061.00 Cantons et concordats  

   69062.00 Communes et associations intercommunales  

   69063.00 Assurances sociales publiques  
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   69064.00 Entreprises publiques  

   69065.00 Entreprises privées  

   69066.00 Organisations privées à but non lucratif  

   69067.00 Ménages privés  

   69068.00 Organisations publiques et privées à 
l'étranger 

 

   69069.00 N/A  

   6907 Report au bilan - Subventions des 
investissements à redistribuer  

   69070.00 Confédération  

   69071.00 Cantons et concordats  

   69072.00 Communes et associations intercommunales  

   69073.00 Assurances sociales publiques  

   69074.00 Entreprises publiques  

   69075.00 Entreprises privées  

   69076.00 Organisations privées à but non lucratif  

   69077.00 Ménages privés  

   69078.00 
Organisations publiques et privées à 
l'étranger  

   69079.00 N/A  

   6908 Report au bilan - Recettes extraordinaires 
des investissements  

   69080 
Report au bilan - Recettes extraordinaires 
des investissements  - Immobilisations 
corporelles 

 

   69080.00 Terrains non bâtis  

   69080.05 Terrains bâtis  

   69080.10 Routes et voies de communication  

   69080.20 
Aménagements des plans d'eau et des cours 
d'eau  

   69080.30 Autres travaux et ouvrages de génie civil  

   69080.40 Bâtiments  

   69080.50 Forêts  

   69080.60 Biens meubles  

   69080.90 Autres immobilisations corporelles  

   69081 N/A  

   69082 
Report au bilan - Recettes extraordinaires 
des investissements - Immobilisations 
incorporelles 

 

   69082.00 Logiciels informatiques  

   69082.10 Licences de logiciels informatiques  

   69082.20 Licences  

   69082.30 Droits d'utilisation et des marques  

   69082.40 Brevets  
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   69082.90 Autres immobilisations incorporelles  

   69083 
Report au bilan - Recettes extraordinaires 
des investissements  - Subventions 
acquises des investissements 

 

   69083.00 Confédération  

   69083.10 Cantons et concordats  

   69083.20 Communes et associations intercommunales  

   69083.30 Assurances sociales publiques  

   69083.40 Entreprises publiques  

   69083.50 Entreprises privées  

   69083.60 Organisations privées à but non lucratif  

   69083.70 Ménages privés  

   69083.80 
Organisations publiques et privées à 
l'étranger  

   69083.90 N/A  

   69084 
Report au bilan - Recettes extraordinaires 
des investissements  - Remboursements 
de prêts 

 

   69084.00 Confédération  

   69084.10 Cantons et concordats  

   69084.20 Communes et associations intercommunales  

   69084.30 Assurances sociales publiques  

   69084.40 Entreprises publiques  

   69084.50 Entreprises privées  

   69084.60 Organisations privées à but non lucratif  

   69084.70 Ménages privés  

   69084.80 Organisations publiques et privées à 
l'étranger 

 

   69084.90 N/A  

   69085 

Report au bilan - Recettes extraordinaires 
des investissements  - Transferts de 
participations et de capital social dans le 
PF 

 

   69085.00 Confédération  

   69085.10 Cantons et concordats  

   69085.20 Communes et associations intercommunales  

   69085.30 Assurances sociales publiques  

   69085.40 Entreprises publiques  

   69085.50 Entreprises privées  

   69085.60 Organisations privées à but non lucratif  

   69085.70 Ménages privés  

   69085.80 Organisations publiques et privées à 
l'étranger 

 

   69085.90 N/A  
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   69086 

Report au bilan - Recettes extraordinaires 
des investissements  - Remboursements 
de propres subventions des 
investissements   

 

   69086.00 Confédération  

   69086.10 Cantons et concordats  

   69086.20 Communes et associations intercommunales  

   69086.30 Assurances sociales publiques  

   69086.40 Entreprises publiques  

   69086.50 Entreprises privées  

   69086.60 Organisations privées à but non lucratif  

   69086.70 Ménages privés  

   69086.80 
Organisations publiques et privées à 
l'étranger  

   69086.90 N/A  

   69089 Report au bilan - Autres recettes 
extraordinaires des investissements  

   69089.00 Compte général  

   69089.10 Service d'incendie et de secours (SIS)  

   69089.20 Assainissement des eaux  

   69089.30 Approvisionnement en eau  

   69089.40 Déchets  

   69089.50 Cimetières et inhumations  

   69089.60 Forêts  

   69089.70 Service électrique  

   69089.80 Service du gaz  

   69089.90 Autres investissements extraordinaires  

  699  N/A => statistique financière CH 
Le poste est occupé par la statistique financière 
fédérale. Il ne doit pas être utilisé pour les plans 
comptables des communes. 
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9    Comptes de clôture  

 90   Clôture du compte de résultats Clôture du compte de résultats y compris biens 
propres. 

  900  Compte général 

Comptes de clôture.  
Le solde du compte de résultats du ménage 
général est reporté à la clôture de la période 
comptable dans le bilan sur le compte 2990 
Résultat de l’exercice. 
La justification de financement est fournie avec 
le tableau des flux de trésorerie, il n’est pas 
présenté dans les comptes de clôture. 

   9000 Clôture du compte de résultats - Excédent 
de revenus 

Ecriture de clôture par laquelle l’excédent de 
revenus est inscrit dans le compte du bilan 
2990 Résultat annuel. 

   90000.00 Compte général  

   9001 Clôture du compte de résultats- Excédent 
de charges 

Ecriture de clôture par laquelle l’excédent de 
charges est inscrit dans le compte du bilan 
2990 Résultat annuel. 

   90010.00 Compte général  

  901  Clôture fonds et financement spéciaux du 
capital propre 

Clôture des fonds et financement spéciaux du 
capital propre 

   9010 
Clôture des financements spéciaux et des 
fonds du capital propre - Excédents de 
revenus 

Ecriture de clôture par laquelle l’excédent de 
revenus des financements spéciaux 
respectivement des fonds enregistrés comme 
capital propre est inscrit dans le compte du 
bilan 2900 Financements spéciaux enregistrés 
sous capital propre respectivement 2910 Fonds 
enregistrés sous capital propre. 

   90100 Clôture des financements spéciaux du 
capital propre - Excédents de revenus  

   90100.00 Compte général  

   90100.10 Service d'incendie et de secours (SIS)  

   90100.20 Assainissement des eaux  

   90100.30 Approvisionnement en eau  

   90100.40 Déchets  

   90100.50 Cimetières et inhumations  

   90100.60 Forêts  

   90100.70 Service électrique  

   90100.80 Service du gaz  

   90100.90 Autres financements spéciaux  

   90101 Clôture des fonds du capital propre - 
Excédents de revenus  

   90101.00 Compte général  

   90101.90 Autres fonds du capital propre  

   9011 
Clôture des financements spéciaux et des 
fonds du capital propre - Excédents de 
charges 

Ecriture de clôture par laquelle l’excédent de 
charges des financements spéciaux 
respectivement des fonds enregistrés comme 
capital propre est inscrit dans le compte du 
bilan 2900 Financements spéciaux enregistrés 
sous capital propre respectivement 2910 Fonds 
enregistrés sous capital propre. 

   90110 Clôture des financements spéciaux du 
capital propre - Excédents de charges  

   90110.00 Compte général  

   90110.10 Service d'incendie et de secours (SIS)  

   90110.20 Assainissement des eaux  
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   90110.30 Approvisionnement en eau  

   90110.40 Déchets  

   90110.50 Cimetières et inhumations  

   90110.60 Forêts  

   90110.70 Service électrique  

   90110.80 Service du gaz  

   90110.90 Autres financements spéciaux  

   90111 Clôture des fonds du capital propre - 
Excédents de charges  

   90111.00 Compte général  

   90111.90 Autres fonds du capital propre  

  902  Legs et fondations sans personnalité 
juridique du capital propre 

Clôture des legs et fondations sans 
personnalité juridique enregistrés sous capital 
propre. 

   9020 
Clôtures des legs et fondations sans 
personnalité juridique du capital propre - 
Excédents de revenus 

Ecriture de clôture par laquelle l’excédent de 
revenus des legs et fondations enregistrés sous 
capital propre est inscrit dans le compte du 
bilan 2911 Legs et fondations sans personnalité 
juridique enregistrés sous capital propre. 

   90200.00 Legs sans personnalité juridique du capital 
propre  

   90201.00 Fondations sans personnalité juridique du 
capital propre  

   90209.00 
Autres entités sans personnalité juridique du 
capital propre  

   9021 
Clôtures des legs et fondations sans 
personnalité juridique du capital propre - 
Excédents de charges 

Ecriture de clôture par laquelle l’excédent de 
charges des legs et fondations enregistrés sous 
capital propre est inscrit dans le compte du 
bilan 2911 Legs et fondations sans personnalité 
juridique enregistrés sous capital propre. 

   90210.00 Legs sans personnalité juridique du capital 
propre  

   90211.00 Fondations sans personnalité juridique du 
capital propre  

   90219.00 
Autres entités sans personnalité juridique du 
capital propre  

  903  Autres capitaux propres affectés Clôture des autres capitaux propres affectés 
(contrepartie 298). 

   9030 Clôtures d'autres capitaux propres 
affectés - Excédents de revenus  

   90300.00 Autres capitaux propres affectés  

   9031 Clôtures d'autres capitaux propres - 
Excédents de charges  

   90310.00 Autres capitaux propres affectés  

 
 
 
 
 


